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Additif

CHAPITRE 1

ORGANISATION DE LA SESSION

1. Le Comité du programme et de la coordination (CPC) a tenu une réuniond'organisation (première réunion) au Siège de l'Organisation des Nations Unies le31 mars 1986. Le Comité doit tenir sa vingt-sixième session au Siège del'Organisation des Nations Unies, du 28 avril au 30 mai 1986. Cependant,conformément à la décision 40/472 de l'Assemblée générale en date du 9 mai 1986, leComité a terminé ses travaux !e 23 mai. Il a tenu 44 r~unions (2èmeà 45ème réunion) •

2. Le Comité a regretté de n'être pas en mesure d'examiner les points de sonordre du jour comme il l'eût souhaité, en particulier les points relatifs aUrapport du Secrétaire général sur l'exécution du programme de l'Organisation desNations Unies pour l'exercice biennal 1984-1985 (voir par. 58 à 70 ci-après), lesrapports du Corps commun d'inspection (voir chap. V) et le rapport d'ensembleannuel du Comité administratif de coordination pour 1985-1986 (voir par. 222 à 229).

A. Ordre du jour

3. L'ordre du jour de la vingt-sixième session adoptée par la Commission à sapremière réunion est reproduit à l'annexe 1.

4. En adoptant l'ordre du jour, le Comité, conformément à la décision prise à savingt-quatrième session 1/ a décidé d'examiner à sa vingt-sixième session lerapport du Corps commun d'inspection (CCI) sur la Décennie des transports et descommunications en Afrique (A/40/633) et les observations du Secrétaire général(A/40/633/Aàd.l)1 le rapport du CCI sur l'appui du système des Nations Unies pourle développement à la mise en oeuvre du Plan d'action de Buenos Aires sur lacoopération technique entre pays en développement (A/40/656) et les observations duComité administratif de coordination (A/40/656/Add.1).

B. Election du Bureau

5. A sa prem1ere réuniola tenue le 31 mars 1986, le Comité a élu par acclamationles membres suivants du Bureau

Président : M. Jan Berteling (PaYS-Bas)

Vice-Présidents: M. Anwaru1 Karim Chowdhury (Bangladesh)
M. Deryck Lance Murray (Trinité-et-Tobago)
M. Saymah Yenatee Tuan (Libéria)

Rapporteur : M. Anatoly A. Mardovich (République socialiste soviétiquede Biélorussie

- 1 -



C. Participation

6. Les Etats suivants membres du Comité étaient représentés :

Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Bangladesh
Bénin
Brésil
Cameroun
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Indonésie
Japon

Libéria
Pays-Bas
pérou
République socialiste soviétique

de Biélorussie
Royaume-Uni àe Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Trinité-et-Tobago
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Yougoslavie
Zambie

ï. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies suivants étaientreprésentés par des observateur.s :

Algérie
Australie
Autriche
Canada
Chine
Danemark

Finlande
Honduras
Jamaïque
Pakistan
Suède

8. Les institutions spécialisées suivantes étaient représentées :

Organisation internationale du Travail
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricultureOrganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cultureOrganisation mondiale de la santé -
Banque mondiale
Fonds international pour le développement agricole

9. Etaient également présents à la session le Secrétaire général adjoint àl'administration et à la gestion, le Sous-Secrétaire général aux servicesfinanciers, le Sous-Secrétaire général à la planification des programmes et à lacoordination, le Sous-Secrétaire général aux services du Secrétariat pour lesquestions économiques et sociales et d'autres hauts fonctionnaires du Secrétariatde l'Organisation des Nations Unies, y compris des représentants du Cabinet duDirecteur général au développement et à la coopération économique internationale,de la Commission économique pour l'Europe (CEE), de la Commission économique etsociale pour l'Asie et le Pacifique- (CESAP), de la Commission économique pourl'Amérique latine et les Caraïb~s (CEPALC), de la Commission économique pourl'Afrique (CEA) et de la Commission économiqu~ et sociale pour l'Asie occidentale(CESAO), ainsi que des représentants du Conseil mondial de l'alimentation de laConférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), duCentre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), du Programmedes Nations Unies pour l'environnement (PNUE), du Programme des Nations Unies pourle développement (PNUD), du Fonds des Nations Unies pour les activités en matièrede population (FNUAP) et du Centre CNUCED/GATT du commerce international (CCI).

- 2 -
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D. Présentation du rapport du Comité

10. Pour mieux condenser son rapport, le Comité a décidé de ne plus y inclure une
section sur ses discussions et d'exposer ses conclusions et ses recommandations
avec clarté et précision. Si l'on jugeait nécessaire de mieux expliquer ces
conclusions et recommandations, le comité a décidé que son rapport contiendra\t un
bref résumé de ses discussions.

E~ Documentation

11. La liste des documents soumis au Comité lors de sa vingt-sixième session
figure à l'annexe II.

F. Rapport du Comité consultatif pour les guestionsadministratives
et budgétaires transmis au Comité par l'Assemblée générale

12. L'Assemblée générale, par sa résolution 40/251 du 18 décembre 1985, a transmis
au Comité pour information le rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires sur la coordination administrative et budgétaire de
l'Organisation des Nations Unies avec les institutions spécialisées et l'Agence
internationale de l'énergie atomique (A/40/769).

13. Le Comité ç à sa quarantième réunion, tenue le 21 mai 1986, a pris note de ce
rapport.

G. Adoption du rapport du Comité

14. A ses 43ème, 44ème et 45ème réunions, les 22 et 23 mai 1986, le Comité a
adopté le projet de rappert sur sa vingt-sixième session (E/AC.51/l986/44 et Add.l
à 21), tel qu'il a été modifié oralement pendant la discussion.

15. En raison du temps limité dont il disposait, le Comité n'a pu adopter le texte
du paragraphe suivant qui a trait aux conclusions et recommandations relatives au
rapport du Secrétaire général sur l'examen biennal de l'application des
recommandations faites par le Comité à sa vingt-troisième session au sujet des
activités du Département de l'information (voir par. 80 à 95 ci-dessous.

"F. Délais de parution des publications

14. Le Comité a déploré qu'aucun progrès n'ait été fait jusqu'alors pour
accélérer la parution du Yearbook of the United Nations et dé la Chronique de
l'ONU. Il recommande donc que la publication de la Chronique de l'ONU soit
suspendue pour une période d'essai d'Un à deux ans et que les ressources
soient reaffectées au profit du Yearbook po~r en accélérer la parution. Le
Comité a demandé aussi au Départemant de l'information de déterminer si le
rythme de production du Yearbook s'est amélioré sensiblement, et de faire
rapport sur le sujet au Comité à sa vingt-huitième sessiàn."

- 3 -
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CHAPITRE II

AMELIORATION DES TRAVAUX RELEVANT DU MANDAT DU COM!TE EN VUE,
NOTAMMENT, DE L'EXAMEN DES FUTURS BUDGETS-PROGRAMMES ET PLANS

A MOYEN TERME

16. Le Comité a examiné le point 3 de son ordre du jour à ses 20ème, 21ème, 22ème,
23ème, 24ème, 32ème, 35ème, J6ème, 38ème, 39ème, 40ème, 41ème et 42ème séances les
8, 9, 12, 16, 19, 20, 21 et 22 mai 1986. Pour son examen de ce point, le comité
était saisi de la note du Secrétaire général co~tenant des propositions visant à
améliorer les travaux du Comité et des suggestions tendant à modifier les
procédures suivies par ce dernier (E/AC.51/1986/13). Le Comité était également
saisi au titre de ce point du rapport du Secrétaire général sur les organes
spécialisés de l'Organisation des Nations Unies (E/AC.51/1986).

Discussion

17. Au paragraphe 24 de sa note (E/AC.51/1986/l3), le Secrétaire général a proposé
qu'au cas où le Comité jugerait que la totalité des ressources allouées à un
chapitre du budget était disproportionnée par rapport au produit et/o~ au service
fourni, il recommande que l'unité en question du' Secrétariat fasse l'objet d'un
examen sur la base zéro durant l'année où il n'était pas présenté de budget. La
budgétisation sur la base zéro était, en fait, impossible à l'échelle globale, mais
le Comité procéderait à un examen sur la base zéro d'un ou de deux chapitres du
budget pendant chaque exercice biennal dans le cadre de l'exercice de ses
responsabilités découlant de l'article 4.S du règlement et des règles régissant la
planification des programmes, les aspects du budget qui ont trait aUX programmes,
le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation.

lS. Le Comité a examiné la proposition ci-dessus et, après avoir demandé des
précisions supplémentaires sur la notion d'examen sur la base zéro et après qu'il
leur eût été expliqué que cela supposait que les dépenses.prévues à un chapitre
particulier du budget devraient être intégralement justifiées, plusieurs
délégations ont appuyé la proposition. Plusieurs autres délégations ont néanmoins
exprimé de sérieuses réserves. Quelques délégations ont indiqué qu'elles
pourraient accepter la proposition si l'examen sur la base zéro d'un ou de trois
chapitres du budget, tous les deux ans, n'était pas obligatoire ou automatique mais
une démarche facultative que le Comité pourrait choisir de suivre. D'autres
délégations ont demandé que l'on précise les critères qui seraient utilisés pour
choisir les chapitres du budget qui feraient l'objet d'un exemen sur la base zéro.
Une délégation craignait qu'un examen sut la base zéro n'accroisse considérablement
le volume de travail du Comité. Quelques délégations ont 'été fermement d'avis que
les procédures d'examen du budget étaient définies dans le règlement régissant la
planification des programmes et qu'il fallait suivre lesdites procédures.

19. Le Comité a également estimé que, compte tenu des analyses intersectorielles
visées au paragraphe 32 f) ci-dessous, l'on devrait continuer à améliorer la
pr'sentation actuelle du budget pour faire ressortir plus nette~ent les liens
existant sur le plan des programmes entre le budget-programme et le plan à moyen
terme.

20. En ce çui concerne l'amélioration des services fournis au Comité par le
Secrétariat, le Comité a également examiné la question de savoir si une seule unité
du Secrétariat devrait être au premier chef responsable de la planification, de la
programmation, du suivi, de l'évaluation et de la coordination de toutes les

- 4
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activités relevant de programmes exécutés par les services organiques. Le Comité a
rappelé que le Bureau de la planification et de la coordination des programmes
avait été c~éé en application de la résolution 32/197 de l'Assemblée générale, en
date du 20 décembre 1977 et qu'il était par conséquent responsable de la
planification et de la coordination dans les secteurs économique et social.

21. Un certain nombre de délégations ont estimé qu'il serait utile de confier
toutes ces tâches à une seule unité du Secrétariat et Ont approuvé cette idée.
Plusieurs autreE; délégations ont néanmoins exprimé des.doutes à ce sujet. Quelques
délégations ont estimé qu'il serait préférable d'attendre les recommandations du
Groupe d'experts intergouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner l'efficacité
du fonctionnement administrctif et financier de l'Organisation des Nations Unies
concernant les modifications de structure éventuelles de l'Organisation. Une
délégation a estimé qua l~ Comité de la planification et de la budgétisation des
programmes pourrait ré~;oudre les problèmes qui découleraient éventuellement de
l'absence d'une unité unique chargée de la planification, de la programmation, du
suivi, de l'évaluation et de la coordination.

22. Le Comité était également saisi d'Un document officieux présenté par une
délégation, dans lequel celle-ci estimait a) qu'il serait peut-être souhaitable
d'envisager la possibilité de faire du secrétariat du CPC un organe indépendant et
neutre comme c'était le cas du secrétariat de la Commission de la fonction publique
internationale, de façon à lui permettre d'évaluer les activités de l'Organisation
indépendamment de l'autorité du Secrétaire général; b) que les départements et
services organiques du Secrétariat de l'Organisation devraient avoir l'occasion de
présenter des observations écrites sur les rapports d'évaluation comme le faisaient
les institutions spécialisées pour les analyses interorg~nisationsdes programmes;
et c) que puisque le CPC adoptait parfois les conclusions et recommandations du
secrétaire général sans procéder à l'examen de fond en raison de la distribution
tardive de la documentation ou par manque de temps, une telle pratique tendait à
saper l'autorité du Comité et il serait dès lors peut-être souhaitable que le
Comité fasse porter son attention sur un nombre plus limité de questions afin de
pouvoir mieux formuler ses propres conclusions et recommandations.

23. Un certain nombre de délégations ont estimé que les idées exprimées dans le
document officieux étaient intéressantes. D'autres n'éprouvaient aucune difficulté
particulière à voir les évaluateurs et les évalués accomplir leur tâche sous la
même autorité et se sont déclarées satisfaites du système d'évaluation actuel, dans
lequel elles avaient confiance. Il a é':lalement été affirmé qu'au cas où il y
aurait des divergences de vues entre les évaluateurs et les évalués, ces derniers
av'aient au moins quatre possibilités - et parfois davantage - d'exprimer leuraviE' .
(par exemple au CPC, au Conseil économique et socia.l, dans les grandes commissions
de l'Assemblée généraie et, enfin, à l'Assemblée elle-même) •

.
24. Le Sous-Secrétaire général à la planification et à la coordination des
programmes 3 expliqué brièvement le processus d'évaluation, a rappelé que des
évaluations approfondies ne s'appliquaient qu'aux programmes èt organes relevant du
Secrétaire général et a affirmé que les départements et services du Secrétariât:dë' "
l'ONU peuvent, compte tenu des procédures existantes, présenter des observàtion~ ,y~

écrites sur l' évaluation lorsqu~ le Comité les prie de le faire. Les .demandes' . :;i~:;:'

d'évaluation approfondie émanaient du CPC conformément à l'article 6.2 du règlement
régissant la planification des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux''
programmes, le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation. Les
évaluations étaient effectuées par le Groupe central de l'évaluation qui étài't'· U

supervisé à la ;l;01s par le Secrétaire général à la. p'lanifibation'et"à lar
; " r·.···

- 5 -



té a

en

ques
u
cité
8

8

:lu

et
ique
ion

de
lent
~8;

ilté

lans

:8

rh>:
fns

du
de'"

,~: ~,,::. "-?

lent
uX· "

coordination des programmes et le Sous-Secrétaire général aux services financiers
et était placé sous la direction générale du comité de la planification et de la
budgétisation des programmes qui était présidé par le Secrétaire général.

Conclusion et recommandations

Généralités

25. Le Comité a pris acte de la note du Secrétaire général sur l'amélioration de
ses travaux (E/AC.5l/1986/l3).

26. Le Comité a souligné le rôle qui lui incombe en matière de planification et de
programmation à l'Organisation des Nations Unies et de coord'ination à l'intérieur
du système des Nations Unies.

27. Le Comité a reconnu qu'il n'était pas nécessaire de recommander une
modification de son mandat, tel qu'il est énoncé en annexe à la résolution
2008 (LX) du Conseil économique et social.

28. Rappelant le paragraphe 7 de la résolution 40/237 de l'Assemblée générale en
date du 18 décembre 1985 par laquelle l'Assemblée a invité ses organes subsidiaires
pertinents à présenter au Groupe d'experts intergouvernementaux de haut niveau
chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies des renseignements et des observations sur les
questions touchant leurs travaux, le Comité a décidé d'appeler l'attention du
Groupe sur le rapport sur les travaux de sa vingt-sixième session et d'appeler
l'attention du Groupe sur les chapitres pertinents du présent rapport ainsi que sur
les autres conclusions et recommandations du Comité, de nature générale ou
méthodologique, concernant la programmation, la planification et la coordination.

,
Examen du plan a moyen terme

29. Le Comité a noté que le plan à moyen terme et le budget-programme
correspondaient à des fonctions différentes dans le cycle de planification des
programmes et que le plan à moyen terme lui-même constituait un cadre pour
l'élaboration du budget-progr~mme et pour la détermination des rangs de priorité.

30. Le Comité a décidé que l'examen du plan à moyen terme devrait se faire en se
conformant aux directives suivantes :

a) Sur le plan technique, l'examen àevrait mettre l'accent sur les aspects
méthodologiques de l'élaboration du plan, comme il est stipulé aux articles 3.8,
3.10, 3.11, 3.12, et 3.13 du règlement régissant la planification des programmes,
ainsi que sur sa structure, comme il est stipulé aux articles 3.5, 3.6 et 3.7;

b) Sur. le plan politique, l'e~amen devrait avoir essentiellement pour objet
de faire en sorte que les grandes orientations du plan, telles qu'elles sont
définies dans l'introduction, soient conformes aux perspectives et aux tendances
décoUlànt des décisions des organes délibérants, que le plan englobe les principaux
proqrammes et sous-programmes dans le cadre de cette perspective et de ces
tenda'nceset que ceux-ci soient conformes aux mandats des organes délibérants. A

, 1

cet egard, l'examen des programmes et des sous-programmes, du point de vue des
priorités, de la coordination et de leur répartition entre les différentes unités
techniques et/ou sectorielles, centrales et regionales, devrait prendre en
considératîdn'lês 9tanél.es otféntations et tendances du plan, conformément aux
articles 3.14, 3.15, 3.16 et 3.18~
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c) Sur le plan des ressources, l'examen devrait être effectué conformément à
l'article 3.3 et en hpplication des critèL~s énoncés au paragraphe 17 de la note du
Secrétaire général (E/AC.5l/l986/l3).

31. Pour l'examen du plan à moyen terme, le Comité se fondera notamment sur les
textes ci-après, selon que de besoin : a) la Charte des Nations Unies. b) les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, c) l'introduction au plan à moyen,
terme; d) les rapports annuels d'ensemble du CAC, e) le rapport du CAC sur les
dépenses effectuées par les organismes du système des Nations Unies au titre des
programmes, f) l'examen d'ensemble des objectifs et des plans des organismes du
système des Nations Unies, g) les résultats des réunions communes du CPC et du CAC.

Examen du budget-programme

32. Le Cbmité a décidé qu'à l'~venir, il devrait envisager seG tâches dans une
perspective plus vaste. Il a egalement décidé, à titre expérimental, d'adopter une
approche en matière de gestion de vaste port6e dans le cadre de son ex~men du
budget-programme, tenant compte, notamment, des éléments suivants :

a) Les tendances qui se dégagent, tout à la fois au sens strict, c'est-à-dire
pour l'évaluation des nouvelles activités prévues, ainsi que les propositions
visant à réduire ou éliminer des activités incluses dans le précédent
budget-prograœ~e, et au sens large, c'est-à-dire pour l'examen des tendances
générales de l'allocation des ressources entre grandes catégories d'activité,

b) Les priorités relatives d'un progra~rne ou d'un souG-programme spécifique
telles qu'e'les sont indiquées dans le plan à moyen terme;

cl La réalisation des objectifs, c'est-à-dire la mesure dans laquelle le
projet de budget-programme contribue réellemer.t à la réalisation des objectifs du
plan à moyen terme;

d) L'opportunité, c'est-à-di~e la mesure dans laquelle le projet de
budget-programme tient compte des questions qui sont plus mûres que d'autres en ce
qui concerne l'élaboration des décisions ou les progrès futurs;

e) L'efficacité avec laquelle les activités des diverses unités
administratives de l'Organisation ont été exécutées, comme il ressort des
conclusions et recommandations du Comité relatives aux documents pertinents, en
particulier aux rapports sur l'exécution du programme, aux rapports d'évaluation et
aux analyses !nterorganisations des programmes, auxquelles les organes
intergouvernementaux compétents ont donné leur aval,

f) Les analyses intersectorielles faisant apparaître les liens entre le plan
à moyen terme et le budget-programme.

Afin de permettre au comité de procéder à cet examen, ce dernier a prié le
Secrétaire général d'inclure dans la documentation pertinente les tableaux
synoptiques et généraux mettant en relief ces questions. Le Comité a reconnu qu'il
demeurait nécessaire d'effectuer un examen détaillé du projet de budget-programme,
du rapport sur l'exécution du programme, ainsi que du plan à moyen terme et des
révisions apportées à ce plan.

33. Dans l'élaboration du plan à moyen terme pour la ~ériode 1990-1995 et des
budgets-programmes correspondants, le Comité a recommandé que les or.ganismes
concernés du secrétariat :

- 7 -
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a) Définissent le problème traité de façon"plus systématique et plus
détaillée, en soulignant ses principaux aspects et l'importance de l'enjeu pour les
Etats Membres et en ir~iquant ses conséquences éventuelles, au cas où il s~rait

ignoré;

b) Etablissent un lien plus direct entre l'objectif du sous-programme et les
aspects spécifiques du problème et formulent cet objectif plus clairement et en
termes mesurables. A cet égard, il faudrait définir clairement, chaque fois que
possible, des indicateurs ou des critères permettant d'évaluer les résultats
obtenus;

c) Définissent une relation causale claire entre la r6alisation de
l'objectif et la stratégie fixée dans le plan à moyen terme;

d) Décrivent au sens générique les produits et services dans le
budget-programme de façon plus précise, en utilisant les formules les plus
représentatives de la nature de chaque rapport ou publication, notamment pour les
publications axées sur la recherche;

e) Mentionnent brièvement le sous-programme et l'élément de programme
pertinents dans la préface ou l'introduction de 'chaque rapport ou publication.

34. Le Comité a également recommandé que le programme de travail figurant dans le
projet de budget-programme soumis au CPC soit le même que le programme de travail
soumis aux organes intergouvernementaux techniques ou régionaux concernés, lesquels
devLaient examiner le programme de travail avant que celui-ci ne soit passé en
revue par le Comité, dans la mesure où le cycle en cours des réunions le permet.

35. Le Comi~é a recommandé que le secrétaire général fasse rapport, dans le cadre
de la présentation des projets de budget-programme, sur les redéploiements de
postes entre départements qui sont intervenus au cours du précédent exercice
biennal, motive ses demandes concernant des red~ploiements de cette nature au titre
de l'exercice biennal considéré, et indique les raisons pour lesquelles il n'a pas
été procédé à ces redéploiements lorsqu'il aurait été justifié de le faire.

Fixation de priorités

36. Le comité a reconnu qu'il était important de fixer des priorités dans les
plans et programmes de l'Organisation des Nations Unies.

37. Le Comité a recommandé que l'Assemblée générale, lorsqu'elle examinera le
projet de plan à moyen terme et le projet de budget-programme, fixe l'ordre de
priorité conformément aux règlements et règles régissant la planification des
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de
l'exécution et les méthodes d'évaluation comme suit:

a) Dans le plan à moyen terme :

-

[ ,qu'il
:amme,
les

!s

i)

H)

Au niveau des grands programmes, en se fondant sur dés conseils du Comité
du programme et de la coordinàtion (art. 3.2 et 3.15 et par. 2 a) ii) du
.mandat du CPC);

Au niveau des sous-programmes, en se fondant sur les propositions du
Secrétaire général et sur les recommandations du Comité du programme et
de la coordination (art. 3.17); le Secrétaire général devrait demander
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aux organes intergouvernementaux et aux organes d'experts de recommander
l'ordre de priorité à établir entre les sous-programmes qui relèvent de
leurs domaines de compétence respectifs et tenir compte de leurs vues
(art. 3.16);

Dans le budget-programme :

Au niveau des sous-programmes, conformément aux décisions prises dans le
cadre de l'examen du plan à moyen terme (art. 4.3);
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ii) Au niveau des éléments de programme, en se fondant sur les propositions
du Secrétaire général et sur les conseils du Comité du programme et de la
coordination (art. 4.6).

38. Le Comité a noté la nécessité pour les organes intergouvernementaux de
recommander des priorités comme indiqué au paragraphe 37 ci-dessus. Le Comité a
rappelé qu'il devait, en vertu de son mandat, examiner, compte tenu de ses
incidences budgétaires, la totalité du programme de travail établi par le
Secrétaire général, en accordant une attention particulière aux modifications de
programme découlant des décisions prises par des organes et des conférences à
l'échelon interg~uvernementalou suggérées par le Secrét~ire général.

39. Le Comité a recommandé au Secrétaire général d'indiquer, dans les futurs
projets de budget-programme, si les éléments d~ programme désignés comme ayant la
priorité absolue et ceux désignés comme non prioritaires, représentent
approximativement, considérés par catégorie, 10 p. 100 des ressources demandées au
titre du programme concernê, conformément à l'article 4.6.

Rapports entre la planification, la programmation, l'évaluation et la coordination

40. Le Comité a souligné qu'il importait d'intégrer plus efficacement les aspects
de programmation et de coordination que comporte son travail. Dans ce contexte, il
a recommandé les mesures suivantes :

a) Le projet de plan à moyen terme et le budget-programme présentés à son
examen devraient tenir pleinement compte des conclusions et des recommandations
pertinentes découlant de son examen des analyses interorganisations des programmes
et d'autres évaluations analogues de la coordination dans le système des
Nations Unies, ainsi que des réactions aux conclusions des évaluations, telles
q~'el1es ont été approuvées par le Conseil économique et social et l'Assemblée
générale. Il convient de mettre en relief, ,chapitre par chapitre, les mesures de
suivi spécifiques proposées;

h) Les organ~s subsidiaires du Conseil économique et social devraient être
informés des conclusions et recommandations pertinentes faites par le Comité au
sujet des questions de coordination et d'évaluation. En outre, il faudrait faire
prendre mieux cons,::ience à ces organes de l'importance de la contribution qui
devrait être la l~ur aux recommandations du CPC et à l'élaboration et à l'exécution
du projet de plan à moyen terme et de budget-programme.

Coordination

41. Le Comité a souligné également qu'il devait s'acquitter plus efficacement de
ses responsabilités en matière de coordination. Il a rappelé que, conformément à
son mandat, il devait "aider le Conseil économiqu.e et social à s'acquitter de ses
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fonctions de coordination au sein du système des Nations Unies". Dans cette
perspective, le Comité a décidé de s'efforcer d'apporter des améliorations à deux
domaines complémentaires, à savoir une meilleure utilisation des instruments de
coordination dont il dispose et une intégration plus efficace de la coordination et
de la programmation.

42. Le Comité a observé qu'il disposait actuellement de quatre instruments
analytiques pour remplir son rôle de coordl1~,llateur : les analyses et examens
interorganisations, les plans à moyen terme à l'échelle du système, le rapport
d'ensemble annuel du CAC et les réunions communes avec le CAC. E~ outre, le
Conseil économique et social effectuait des examens interorganisations des plans à
moyen terme en application de ses résolutions 1982/50 et lC~3/78. Chacun de ces
instruments devrait être. encore développé et exploité plus efficacement. Le Comité
a formulé des recommandations particulières à cette fin dans d'autres sections du
présent rapport. Les recommandations ci-après en constituent la synthèse :

a) Le Comité devrait, sur la base de ses propres délibérations et des
recommandations d'autres organes intergouvernementaux et du CAC dans des domaines
où la coordination devrait être plus efficace, décider de l'objet, de la date et de
la nature dea études (analyses interorganisations des programmes, plans à moyen
terme à l'échelle du système, etc.) qu'il demandera au Secrétaire général
d'entreprendre;

b) Le Comité a décidé d'examiner à sa vingt-septième session les questions
méthodologiques liées à l'élaboration et à la présentation des analyses
interorganisations des programmes, des examens interorganisations des plans à moyen
terme et des plans à moyen terme à l'échelle du système;

c) Le·Comité a regretté la réaction limitée de nombreux organes
intergouvernementaux et organisations du système à ses conclusions et
recommandations sur la coordination, en particulier parce que lorsque celles-ci ont
été approuvées par le Conseil économique et social et l'Assemblée générale des
Nations Unies dans des résolutions, elles ont la même force que les autres
résolutions adoptées par ces ~rganes. Il a recommandé que -le CAC inscrive
régulièrement à son programme de travail la question du suivi de l'application des
conclusions et recommandations pertinentes du CPC et informe le CPC des mesures de
suivi qui ont été prises; .

d) Le Comité est convenu que les réunions communes avec le CAC constituent
un instrument particulièrement important lui permettaht de s'acquitter de ses
fonctions de coordination. Il a souligné la nécessité de favoriser un dialogue
critique et constructif entre les membres des deux comités, comme l'envisageait la
résolution 1985/77 du 26 juillet 1985. Il faudrait choisir les sujets de
discussion suffisamment à l'avance pour assurer une préparation satisfaisante de la
documentation.

Relations avec les grandes commissions de l'Assemblée générale

43. Le Comité a reconnu qu'il disposait d'un mécanisme qui lui permettait de
porter ses conclusions et recommandations à l'attention des grandes commissions de
l~Assemblée générale. Il a recommandé aux grandes commissions d'accorder à
l'avenir une plus grande attention aux réstiltats de ses délibérations.
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Relations du CPC avec le CCQ~

44. Le Comité a reconnu que la compn~ition, les rôles, les mandats et les méthodes
de travail du CPC et du CCQAB étaient différents, mais il a estimé qu'une
coopération plus étroite entre les deux comités serait utile et souhaitable, comme
l'indiquaient le mandat du CPC et l'article 4.8.

Amélioration des procédures

45. Pour ce qui est de sa session d'organisation, le Comité a décidé de maintenir
sa pratique actuelle consistant à tenir cette session quatre semaines avant
l'ouverture de sa sesaion ordinaire. et il a indiqué qu'il était tout à fait
disposé à tenir de nouvelles consultations officieuses sur la question avec des
membres du Secrétariat.

46. Le comité a décidé quJ en règle générale, le rapport ne contiendrait que ses
conclusions et recommandations formulées de façon aussi précise que possible, à
moins que celles-ci ou la position de certaines délégations requièrent des
explications ou que le Comité soit incapable dû parvenir à un accord. Dans ces
cas, le rapport comprendrait un résumé succinct des débats.

47. Le Comité a souligné qu'il devait disposer de suffisamment de temps pour
s'acquitter efficacement de son mandat et a recommandé par conséquent que la durée
de sa session reste à l'étude.

Amélioration des services fournis par le Secrétariat

48. Le Comité a noté qu'un mécanisme adéquat de rétroaction permettant aux organes
intergouvernementaux, sectoriels, techniques et régionaux de tirer systématiquement
parti des conclusions et recommandations établies par le Comité faisait gravement
défaut. Il a par conséquent demandé au Secrétariat d'appliquer pleinement les
mesures pertinentes énoncées aux paragraphes 43 et 44 de la note du Secrétaire
général {E/AC.5l/l986/l3}. Les rapports concernant les problèmes soumis au Comité
devraient être concis, critiques et objectifs, to~t en étant fondés sur une
connaissance exhaustive du sujet, et devraient contenir des conclusions clairement
formulées.

Amélioration de la documentation

49. Le Comité a reconnu que l'étendue de certains programmes était telle qu'il
n'était"pas toujours possible de procéder à une évaluation détaillée de la total~té

du programme. Dans ces cas, le Comité pourra décider de faire porter l'évaluation
sur un nombre limité de sous-programmes, l'évaluation n'en contiendra pas moins une
appréciation d'ensemble de l'efficacité du programme.

50. En ce qui concerne les thèmes devant faire l'objet d'une conférence
importante, le Comité a recommandé que le programme soit évalué suffisamment à
l'avance pour que les conclusions et recommandations puissent être prises en
considération lors des travaux préparatoires de la conférence. Si un programme -.1-.
était évalué après la tenue d'une conférence, il fallait attendre pour procéder à
l'évaluation que le programme ait été révisé à la lumière des conclusions de la
conférence et qu'un délai suffisant se soit écoulé pour apprécier son effet.

51. Le Comité a également recommandé que le projet de plan à moyen terme et le
projet de budget-programme soient examinés par l'Assemblée générale sous forme de
fascicules en même temps que les recommandations correspondantes du CPC et du CCQAB
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et que la composition et la reliure ne se fassent qu'après l'approbation définitive
par l'Assemblée générale.

52. Le Comité a également recommandé au Secrétariat qu'il lui communique, lors de
sa vingt-septième session, un rapport sur la praticabilité de présenter la
documentation relative au plan à moyen terme pour la période 1990-1995 sous une
forme qui permettrait au Comité d'examiner les révisions ultérieures plus
facilement que par le présent.

53. Le Comité a prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mettre
au point une méthode propre à rendre comparables les données contenues dans le
rapport relatif à l'exécution è programme et celles contenues dans le rapport
relatif à l'exécution du budget.

54. Conscient du fait que l'exécution de ses tâches dépendait en grande partie de
l'opportunité et de la qualité de la documentation, le Comité a souligné qu'il
était important que toute la documentation soit publiée suffisamment longtemps
avant sa session annuelle. Le rapport annuel du CAC a fait l'objet d'une mention
particulière à cet égard. Le Comité a donc prié le Secrétariat de veiller à ce que
désormais le Comité dispose de la documentation nécessaire pour ses sessions en
temps opportun.

Vingt-septième session du Comité

55., Le Comité a recommandé au Conseil économique et social et à l'Assemblée
générale de rectifier, compte tenu de la résolution 1984/61 C du Conseil en date du
26 juillet 1984, l'anomalie qui existe actuellement s'agi3sant de la durée de la
vingt-septième session du Comité.
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CHAPITRE III

QUESTIONS RELATIVES AU PROGRAMME

56. Le Comité a examiné le point 4 de son ordre du jour de sa 7ème ~ sa
20ème séance et à ses 22ème, 24ème à 33ème, 37ème et 44ème séances, le 30 avril et.
les 1er et 2, 5 au 9, 12 au 16, 20 et 23 mai 1986. Il disposait des documents
suivants:

a) Rapport du Secrétaire général sur les enseignements complémentaires
dégagés de la présentation à l'Assemblée générale, à sa quarantième session, des
états des incidences sur le budget-programme (A/4l/226);

b} Rapport du Secrétaire général sur le recrutement de consultants et
l'utilisation des services de consultants (A/4l/291-E/1986/58 et Corr.l);

c) Rapport du Secrétaire général sur l'exécution du programme de
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice biennal 1984-1985 (A/4l/3l8 et
Add.l);

d) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Service de gestion
administrative sur l'évaluation du Service d'information du Département des
affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité (A/4l/328),

e} Rapport du Secrétaire général sur l'examen triennal de l'application des
recommandations du Comité du programme et de la coordination à sa vingt-deuxième
session au sujet du programme con~ernant les ressources minérales (E/AC.51/l985/9
et Add.l);

f) Note du Secrétaire général sur le calendrier d'évaluation approfondie:
développement social (E/AC.5l/l986/2);

g} Rapport du Secrétaire général sur les activités d'information à
l'Organisation des Nations Unies (E/AC.5l/l986/8);

h) Rapport du Secrétaire général sur l'évaluation approfondie du programme
relatif à la population (E/AC.5l/l986/9);

i) Rapport du Secrétaire général sur l'examen triennal de l'application des
recommandations faites par le Comité à sa vingt-troisième session au sujet des
activités du Département de l'information (E/AC.5l/l986/l0).

57. Au titre de ce point, le Comité a également examiné le rapport du CCI sur
l'évaluation interne dans les organismes des Nations Unies (A/4l/202) et le rapport
du Corps commun intftulé "Troisième rapport sur l'évaluation dans le système des
Nations Unies : intégration et utilisation" (A/4l/202), ainsi que les observations
du Comité administratif de coordination sur ces deux rapports· (A/41/304).

A. Exécution du pr~Jramme de l'Organisation des Nations Unies
pour l'exercice biennal 1984-1985

58. Le Comité a examiné le rapport du Secrétaire général sur l'exécution du
programme de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice biennal 1984-1985
(A/4l/3l8 et Add.l) de sa 32ème à sa 35ème et à sa 42ème séance, les 16, 19 et
22 mai 1986.
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Discussion

59. S'agissant de l'élimination de produits au titre des programmes par les
directeurs de programmes, il a été proposé que le comité recommande que les
produits demandés par des organes délibérants dont le Secrétaire général avait
demandé l'élimination soient considérés ccmme reportés jusqu'à ce que l'organe
intergouvernemental compétent ait examiné la proposition tendant à les reporter •

. Toutefois, le comité n'a pas fait de recoltl11\andation à cet égard après avoir exami.né
la question, y compris la pertinence de l'a~ticle 5.2 et de la règle 105.2.

60.
des
que
des

Le Comité a pris acte du rapport du Secrétaire général
changements concernant la méthodologie qui y figurent.
les mesures supplémen~aires ci-après soient prises afin
futurs rapports sur l'exécution du programme:

(.~/41/318 et Add.1) et
Le Comité a ~ecommandé

de renforcel l'utilité

a) Dans la mesure du possible, la présentation des données et des tableaux
devrait être normalisée davantagel

b) Il faudrait donner des explicatiofis détaillées sur tout nombre important
de produits supplémentaires ajoutés à un programme quelconque sur l'initiative du
Secrétariat;

c) Le premier pourcentage d'exécution devrait être celui des produits
exécutés comme prévu, saivi des trois pourcentages utilisés dans le rapport
de 1984-1985;

d) Les produits reportés de l'exercice biennal précédent devraient être
inclus dans la colonne 1 des tableaux normalisés intitulée "Prévu", à moins que ces
produits n'aient été réintroduits dans le budget-programme comme élément du nouveau
programme biennal, comme cela a été le cas dans un certain nombre de chapitres du
présent rapport.

61. Le Comité a réitéré la recommandation qu'il avait faite à sa vingt-deuxième
session, à savoir qu'il faudrait fournir des renseignamentsplus complets et plus
précis dans les rapports sur l'exécution du programme en ce qui concerne les
produits prévus qui ont été éliminés ou reportés et l'utilisation des ressources
libérées par suite de telles mesures lI.

62. En outre, comme à sa vingt-quatrième session, le Comité a recommandé que le
rapport sur l'exécution du programme et les observations y relatives du CPC soient
communiqués aux organes intergouvernementaux intéressés lI.

63. Le Comité a souligné que les plus grands efforts s'imposaient pour améliorer
le taux d'exécution de la CESAO, de la CEA et de la CESAP, et a prié les
secrétariats des commissions régionales intéressées de prendre des mesures pour
améliorer llexécution de leur programme. Le Comité a noté le préjudice causé à la
CEPALC par des vacances de postes prolongées, mais il a néanmoins jugé insuffisante
l'exécution du pr~ramme dans le domaine de la science et de la technique.

64. En ce qui concerne plus précisément le chapitre 14 (Commission économique et
sociale pour l'Asie occidentale), le Comité n'a pas été satisfait de la réponse
télégraphique de la Commission à plusieuIslquestions et a demandé que des mesures
soient prises d'urgence pour remédier aux insuffisances relatives de l'exécution du
programme. En outre, le Comité a cru comprendre qu'à l'avenir le secrétariat de la
CESAO respecterait scrupuleusement son programme de travail et la règle générale
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int~~disant l'allocation de quotas à un pays ~u des groupes de pays dans le
recruteffi~nt du personnel.

65. Le Comité s'est déclaré préoccupé par le faible taux d'exécution du
Département de l'information, en particulier en ce qui concerne les activités ayant
la priorité abolue. Il a recommandé que des mesures soient prises pour remédier à
cette situation. A cet ég~rd, il a décidé dCexaminer, à sa vingt-septième session,
des propositions visant à aoter le Département d'une structure programmatique
distincte qui serait incorporée dans le plan à moyen terme pour la période
1990-1995 et dans les futurs budgets-programmes. Cette structure, une fois prise
en considération dans le budget-programme, serait ensuite reprise dans les futurs
rapports sur l'exécution du programme.

66. Le Comité a recommandé à l'Assemblée générale de demander au Comité des
Commissaires aux comptes d'inclure dans ses rapports à l'Assemblée, ainsi qu'il
conviendra, ses conclusions relatives aux vérifications des produits effectuées par
la Division de vérification intérieure des comptes. Le Comité a demandé que les
éléments pertinents du rapport du Comité des Commissaires aux comptes, ainsi que
les observations du Sec~étaire général à ce sujet, lui soient conmluniqués dans le
cadre de son examen du projet de budget-programme et du rapport aur l'exécution du
programme.

67. Notant que dans certains cas, des produits ayant la priorité absolue avaient
un faible taux d'exécution, le Comité a de nouveau recommandé, comme il l'avait
fait à sa vingt-quatrième session, que les produits de cette nature aient un taux
d'exécuti~n proche de 100 p. 100 i/.

68. Le Comité s'est félicité des propositions du secrétaire général tendant à
améliorer la formulation de futurs projets de budget-programme relatifs à la
coopération technique et à dUautres activités financées à l'aide de ressources
extra-budgétaires pour affiner l'établissement des rapports futurs sur l'exécution
du programme (voir A/4l/3l8, par. 10).

59. Le Comité a alors décidé qu'en raison de la parution tardive du rapport, il
n'entreprendrait pas un examen détaillé et systématique de chaque chapitre; il a
décidé, à la place, de se référer à nouveau au rapport relatif à l'exécution du
programme pour l'exercice biennal 1984-1985, ainsi qu'il conviendrait, lorsqu'il
examinera, à sa vingt-septième session, le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1988-1989.

Réserve

70. Une délégation a déclaré que la conclusion contenue au paragraphe 64 ci-dessus
devrait être examin~e compte tenu de la résolution 1984/81 du Conseil économique et
social, en date du 27 juillet 1984.

B. Evaluation

71. A ses 24ème à 29ème, 3lème, 33ème et 44ème séances, tenues du 12 au 16 et le
23 mai 1986, le Comité a examiné les rapports du Secrétaire général sur
l'évaluation approfondie du prOgramme relatif àla population (E/AC.5l/l986/9),
l'examen triennal de l'application des recommandations faites par le Comité à sa
vingt-troisième session au sujet des activités du Département de l'information
(E/AC.5l/l986/l0), les activités d'information à l'Organisation des Nations Unies
(E/AC.5l/l986/8), et l'eKamen triennal de l'application des recommandations faites
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par ~e Comité à sa vingt-deuxième session au sujet du programme concernant les
ressources minérales (E/AC.51/1985/9 et Add.l), ainsi que la note du secrétaire
général intitulée "Calendriar d'év~luation approfondie: développement social"
(E/AC.51/1986/2). Pour l'examen de ces rapports, le Comité était également saisi
du rapport du CCI sur l'évaluation interne dans les organismes des Nations Unies
(A/41/201) et du rapport du Corps commun d'inspection intitulé "Troisième rapport
sur l'évaluation dans le système des Nations Unies: intégration et utilisation"
(A/41/202) ainsi que des observations formulées par le CAC au sujet de ces deux
rapports (A/41/304).

Conclusions et recommandations

1. Evaluation approfondie du programme relatif à la population

a) Recommandations concernant le contenu et l'application du programme

72. Le Comité a noté que, si l'évaluation lui a fourni les informations
nécessaires pour son analyse, le taux de réponses au questionnaire qui était la
base de l'évaluation a été faible. Le Comité a observé avec préoccupation que les
fonctionnaires des Nations Unies avaient aussi mis peu d'empressement à répondre.
Le COmité a recommandé que l'on examine plus à fond les moyens qui permettraient
d'obtenir un meilleur taux de réponses à de tels questionnaires et il a exprimé
l'espoir que tous les Etats Membres coopéreraient pleinement à cet effet.

Activités de recherche et d'analyse des politiques

73. Afin d'accroître le taux d'utilisation des produits, le Comité a recommandé
que les services compétents du Secrétariat au Département des affaires économiques
et sociales internationales et au Département de la coopération technique pour le
développement ainsi que les commissions région~les appliquent les mesures
suivantes :

a) Mettre davantage l'accent sur la collecte et l'analyse des données
démographiques de base et des données socio-économiques connexes en tant que
condition préalable à une utilisation plus judicieuse des études analytiques et
directrices. A cette fin, les activités de coopération technique, en particulier
les projets de pays et services consultatifs régionaux touchant les recensements,
l'état civil et les enquêtes sur les ménages et les enquêtes socio-économiques
connexes, devraient être renforcées. Il conviendrait d'entreprendre davantage
d'activités de formation directement axées sur l'utilisation.et l'application des
directives, méthodes, techniques et manuels produits par les services organiques :
Manuel des méthodes d'enguêtes sur les ménages, établi par le Bureau de statistique
du Département des affaires économiques et sociales internationales et Guidelines
for Analyses, établi par la CESAP. Parallèlement, il faudrait redoubler d'efforts
pour combler les lacunes dans les données relatives aux pays en développement, en
affinant les méthodes employées afin d'obtenir des estimations plus précises, et
multiplier les cours de formation à l'utilisation de manuels tels que celui relatif
aux techniques indirectes d'estimation démographique (Manual J: Indirect Techniques
for Demographie Estimation);

h) . La clarté et la lisibilité des documents devraient être améliorées. Il
f

conviendrait, par e~emple, de recourir davantage aux moyens visuels~ graphiques
notamment, pour résumer et illustrer tant l'analyse que les renseignements
statistiques;
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c) Les directives touchant la méthodologie et l'analyse et les méthodes et
procédures de formation qui s'y rapportent devraient être simplifiées dans toute la
mesure possible. Une coopération plus étroite devrait s'établir entre les services
organiques et les services de coopération technique afin de favoriser une plus
grande pertinence au niveau des pays, des documents de référence et de formation.
Les observations en retour des services de coopération technique aideraient à
identifier les besoins et les problèmes spécifiques des pays. Les renseignements
obtenus de la sorte sur l'expérience des différents pays devraient ensuite
permettre aux services organiques d'améliorer encore les documents qu'ils
produisent et d'accroître leur utilité en matière de formation;

d) Les modèles et études théoriques et pratiques de la relation entre
démographie et développement au plan mondial devraient faire l'objet de tests plus
rigoureux afin d'accroître leur validité et leur utilité dans un contexte régional
ou national. Il serait utile à cet égard de s'inspirer de la méthode pratique
adaptée par la Commission de statistique et par des organes régionaux similaires,
méthode qui consiste à compléter les principes et recommandations formulés 'au plan
mondial pour les recensements de la population et du logement par le Bureau de
statistique du Département des affaires économiques et sociales internationales par
des variantes régionales qui prennent en compte les besoins locaux. Une autre
approche intéressante, utilisée par la CESAP pour élaborer des modèles de
développement in~égrant les variables démographiques et économiques, consiste à
examiner la pertinence des modèles en fonction de pays ou de groupes de pays à des
stades différents de développement;

e) En outre, l'importance primordiale des facteurs culturels ne saurait être
négligée lorsqu'il s'agit d'étudier des phénomènes démographiques. Il
conviendrait, à cet égard, de généraliser pour chaque région l'élaboration de
descriptifs de pays plus complets contenant des données démographiques et
socio-économiques ainsi que des informations sur les aspects culturels et de les
incorporer à la base de données. Il faudrait en outre, afin d'assurer une
diffusion plus large des expériences des différents pays, établir ou mettre à jour
davantage d'études de cas dans différents domaines, notamment ceux intéressant les
pratiques de planification intégrée de la population et du développement et les
stratégies et politiques relatives à l'accroissement, à la structure et aux
tendances démographiques <équilibre entre zones urbaines et zones rurales, par
exemple);

f) Il faudrait aider davantage les gouvernements à appliquer les techniques
modernes de collecte, de traitement et de publication des données;

g) Il faudrait igalement se servir, dans toute la mesure possible, de
techniques de publication plus perfectionnées. On a ainsi constaté qu'en recourant
davantage à la photocomposition automatisée, le Bureau de statistique a pu
accroître notablement le pourcentage des données publiées qui portent effectivement
sur l'année citée dans le titre de la publication. Les services intéressés
devraient prendre des mesures pour améliorer encore l'emploi ae cette technique en
assurant le perfectionnement des informaticiens et en modifiant et uniformisant
tableaux et modes de présentation;

h) Sous la supervision du Comité des publications, les priorites en matière
d'impression des publications devraient être déterminées dans le cadre d'une
coordination plus étroite entre le Département des services de conférence et les
services organiques, afin d'éviter qu'un délai trop long entre l'établissement d'un
document et sa parution n'enlève aux données leur caractère d'utilité et ne nuise à
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leur utilisation. Les commissions régionales devraient adopter une procédure
analogue;

i) Afin de réduire les délais et le coût de reproduction, les services
concernés devraient accélérer le passage de la typographie à la photocomposition en
offset;

j) Le Département des affaires économiques et sociales internationales
devrait veiller à ce que les conclusions de l'évaluation relatives au réseau
d'informations démographiques (POPIN) (E/AC.51/l986/9, par. 88 à 98) soient portées
à l'attention du comité consultatif' du paPIN à sa prochaine réunion. L'attention
du comité consultatif est plus précisément appelée sur la nécessité de redéfinir le
rôle du POPIN, de réexaminer sa composition et d'améliorer les activités de
planification et de financement et la diffusion des produitsl

k) Les délais de parution de tous les bulletins et circulaires d'information
devraient être améliorés. Leur contenu devrait être élargi et comporter des
articles sur la manière dont les questions démographiques sont effectivement
intégrées à la planification nationale, sur la relation entre population et
dével9Ppement économique et social et sur les projections démographiques
(Département des affaires économiques et sociales internationales). Ces documents
devraient mettre davantage l'accent sur l'analyse détaillée des problèmes et moins
sur le simple recensement de ces problèmes et les comptes rendus de conférences,
voyages et réunions. Il devrait également y avoir davantage de renseignements
précis sur la planification de développement et la planification de la famille dans
le bulletin Information sur la population en Afrique, dont la version française
gagnerait par ailleurs à être améliorée. Le Boletin Demografico du Centre
démographique latino-américain (CELADE) devrait comporter davantage d'analyses
statistiques. interprétatives, une meilleure tabulation des données et aussi
davantage de renseignements sur les Caraïbes, car les pays des Caraïbes qui ont
répondu ont indiqué qu'il ne comportait pratiquement aucune donnée sur cette
sOUS~région. On devrait s'att.acher davantage à, ventiler ~es renseignements par
pays groupes d'âge et groupes sociaux, et expliquer les écarts entre les chiffres
donn s et les estimations du pays ou celles publiées par d'autres organisations
inter'nationales, celles de l'Organisatiqn internationale du Travail (OIT) sur
l'emploi par exemple;

1) La publication d'un bulletin démographique était prévue dans le
budget-programme de la CESAP pour 1978-1979 mais n'a pu être réalisée en raison du
manque de ressources. Il conviendrait de faire des efforts sQpplémentaires pour
publier ce bulletin, le service d'info~mation actuellement financé par des fonds
extra-budgétaires étant jugé insuffisant.

"

Activités opérationnelles

74. Pour accroître encore l'utilité et l'impact des projets de pays et des
services consultatifs régionaux qui s'y rattachent, le Comité a formulé les
recommandations suivantes :

a) Le Département de la coopération technique pour le développement devrait
poursuivre· les efforts systématiques qu'il a entrepris, comme suite à la
recommandation formulée à ce sujet par le CPC dans le cadre de son évaluation du.,.
programme concernant les ressolJrces minarales 5/ et aux recommandations d'autres
organes, en vue d'améliorer le recrutement des-experts et consultants en donnant la
préférence à ceux de la région, toutes choses étant égal~s par ailleurs, et l~s

procédures d'achat et de livraison des fournitures et du matériel;
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bj L'appui administratif, en ce qui concerne notamment la livraison
coordonnée et rapide des apports, devrait être renforcé. Plus précisément, étant
donné les retards et difficultés pour obtenir les instructions nécessaires du Siège
à Np.w York, les procédures classiques d'appui devraient être, le cas échéant,
examinées et repensées par les organismes compétents,

c) Il conviendrait d'instituer et de renforcer, lorsqu'il en existe, un
contrôle systématique des procédures d'exécution et d'auto-évaluation afin de
mesurer des résultatsl

d) Pour ce qui est de la conception des projets, bien que la réalisation des
objectifs, tant à court qu'à long terme, soit généralement jugée satisfaisante,
l'exa~en des objectifs eux-mêmes montre que leur formulation est souvent vague et
conçue de manière à permettre une certaine réorientation en cours d'exécution. La
souplesse est certes un aspect nécessaire de toute activité sur le terrain, mais il
devrait y avoir un moyen de garder trace des modifications apportées en cours
d'exécution. Les objectifs à court et à long terme des projets devraient être
clairement définis. En outre, le FNUAP pourrait envisager d'adopter une
présentation uniforme qui tiendrait compte des éléments clefs qui définissent la
nature et l'orientation du projet. Toute modification importante apparaîtrait
alors immédiateme~t au cours des examens et évaluations ordinairesl

e) Les procédures d'établissement et d'approbation des descriptifs de projet
devraient être simplifiées,

f) 'Des plans de travail pour les projets tiendraient compte des activités
complémentairesi les services consultatifs par exemple, ce qui faciliterait la
coordination de l'exécution;

g) La planification des missions essentielles ne SU1Vl devrait être mieux
coordonnée. En outre, lorsque les services consultatifs sont destinés à appuyer un
projet de pays, ils devraient être inclus dans la formulation même du projet, en
précisant à quel stade ils interviennent, y compris lEl suivi des résultats;

h) Les recommandations c) à g) ci-dessus devraient être interprétées et
appliquées en fonction des procédures révi~ées du PNUD pour la surveillance,
l'évaluation et l'établissement des rapports, une fois ces procédures essayées et
adoptées;

i) Il faut prendre soin de veiller à ce que les conseillers régionaux non
seulement possèdent les connaissances et compétences techniques nécessaires dans le
domline démographique mais soient également familiarisés avec les questions et
problèmes sociaux et ~onomiques du pays d'accueil et connaissent bien la situation
et les besoins locaux. A cet égard, la sélection devrait être fondée sur les
évaluations individuelles antérieures. Lorsqu'une évaluation de comportement n'est
pas systématique, il y aurait lieu d'y procéder. Il devrait ~galement y avoir plus
de consultations avec les bureaux extérieurs des organismes des Nations Unies et
les organismes gouvernementaux intéressés pour évaluer si tel conseiller convient à
telle situation;

j) Il conviendrait de prendre des mesures en vue de réduire au mlnlmum les
retards de présentation des rapports de mission aux gouvernements intéressés. Il
devrait être exigé des conseillers qu'ils s'acquittent plus rigoureusement deleürs
obligations contractuelles e~ matière d'établissement de rapports;

- 19 -



étant
Il Siège

Lon des
:e,
le et
1. La
~ais il
1

~e

: la
.t

projet

tés
a

eux
yer un

en

t

s et

non
ms le
t
Jation

n'est
t' plus
et

Lent à

les
Il

·leurs

k) Pour ce qui est des activités opératio~nelles au niveau des pays, il
faudrait faire plus d'efforts, par l'intermédiaire du Bureau du coordonnateur
résident des activités opérationnelles du système des Nations Unies p04r le
développement o~ du représentant résident du PNUD en vue d'accroître l'efficacité
des mécanismes actuels d'échanges d'informations entre les agents rattachés aux
projets qui dépendent d'organismes différents. Outre les réunions régulières entre
directeurs de projet, des échanges organisés de données d'expérience entre le
personnel national de contrepartie, voire, le cas échéant, entre stagiaires,
présenteraient un intérêt à long terme pour les pays d'accueil dans la mesure où
ils prolongeraient les activités, et les avantages qui en découlent au-delà de la
durée de vie du projet lui-même.

Documentation nécessaire à l'évaluation

75. Etant donné les résultats de l'examen des procédures documentaires
actuellement appliquées pour ce qui est de la tenue de dossiers, le Comité a
recommandé que le FNUAP et le Département de la coopération technique pour le
développement fassent partie du Système de gestion des programmes et projets (SGGP)
du PNUD, ou instituent un système analogue, compatible avec le premier - en
fonc~ion du coût relatif des deux options - où les données seraient compilées et
stockées en un seul endroit. Le SGGP porte actuellement ~~r les données
financières, mais il a été conçu pour accueillir des renseignements de base sur les
projets et des données sur l'établissement des rapports, par exemple les rapports
de projet et examens techniques, et sur la gestion des programmes de pays. Il
conviendrait d'y inclure des renseignements sur les utilisateurs finals et les
principaux participants aux projets. A cette fin, le PNUD devrait accélérer
l'introduction envisagée de données qualitatives dans la base de données du système
et, pour les projets de population, coordonner le processus avec le FNUAP et le
Service de la population du Département de la coopération technique pour le
développement (voir DP/1986/l3, par. 45 et 47).

76. Le Comité a recommandé en outre que la Division de la population et le Bureau
de statistique du Département des affaires économiques et sociales internationales,
ainsi que les quatre commissions régionales intéressées, instituent un système
analogue de tenue de dossiers, où figureraient des données qualitatives dans le
cadre du processus d'auto-évaluation et de suivi afin de garder tr~ce des détails
de la programmation, des dates de parution des publications et des descriptifs
succincts des objectifs, des utilisateurs finals visés et toute observation
formulée à la suite des opérations d'auto-évaluation ou de contrôle.

Utilisateurs finals, listes d'envoi, diffusion des documents et réactions des
utilisateurs

77. Pour assurer une diffusion plus efficace des produits auprès des utilisateurs
f~nals, le Comité a recommandé aux services concecnés du Secrétariat de prendre les
mesures ci-après :

a) Chaque service organique intéressé devrait réalisér une enquête détaillée
Bur les lecteurs de ses principales publications, par exemple l~Annuaire

démographique et L'aperçu sur la situation démographique dans le monde, au Siège,
ou le Guide démographique de l'Afrique et d'autres publications analogues, au
niveau régional, pour distinguer les utilisateurs réels et potentiels des
destinataires qui n'utilisent pas les prod~its (par exemple, les bibliothèques) et,
d'autr~ part, pour établir un profil type des Utilisateurs. Lorsque ces enquêtes
ont déjà été effectuées, elles devraient être mises à jour périodiquement, en
tenant compte de tous ces éléments;
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b) Les listes d'envoi devraient être évaluées à la lumière des résultats de
l'enquête susmentionnée et remaniées comme il convient. Il y aurait lieu de
dresser un, fichier de base des personnes qui présentent le profil idéal de
l'utilisateur fi na l, en' tenant compte de la nécessité d'une répartitibn :-
géographique aussi équilibrée que possible et de mieux toucher les utilisateurs des
pays en développement. Ces listes devraient être coordonnées par les divers
services intéressés au Siège et dans les commissions régionales;

c) Pour être plus precis, le fichier de base devrait répertorier les
utilisateurs en fonction de leurs besoins spécifiques;

d) Dans le cadre de l'enquête sur les lecteurs, il faudrait s'attacher à
déterminer les retards associés aux différentes méthodes et filières de diffusion
et ce qui peut être fait pour les éviter ou les réduire dans la mesure du possible;

e) Le Comité a confirmé les termes de la recommandation qu'il avait ,faite à
sa vingt-deuxième session au sujet du système de diffusion des documents .§/.A cet
égard, le Département des services de conférence devrait réaliser une étude pour
compléter le rapport d'évaluation récent relatif au système de diffusion des
documents utilisés à l'ONU (E/AC.5l/l984/6). Plus précisément, les évaluateurs
estiment qu'il faudrait entreprendre une enquête auprès des gouvernements pour'
savoir comment les publications techniques étaient diffusées, une fois qu'elles
avaient été reçues par les missions permanentes. Cette question n'a pas été
abordée dans le rapport susmentionné car on a eu le sentiment qu'une telle enquête
ne pouvait être entreprise qu'à l'invitation expresse d'un Etat Membre
(E/AC.5l/l984/6, par. 3). Les services organiques devraient aussi demander
périodiquement aux gouvernements de fournir les noms et adresses des responsables
et des départements qui s'occupent d'activités ou de secteurs spécifiques pour que
les services du Secrétariat puissent mettre à jour les listes d'envoi et toucher
les utilisateurs finals plus particulièrement visés;

f) Les services intéressés du Secrétariat devraient contacter les
utilisateurs finals trois mois après l'envoi des documents, ce qui laissait
suffisamment de temps pour l'acheminement, afin de s'assurer qu'ils les avaient
bien reçus. En l'absence de réponse, les noms devraient être rayés automatiquement
de la liste. On devrait également insérer un formulaire type succinct ou une carte
au début des publications pour que les destinataires puissent signale~ la date de
réception et un changement d'adresse éventuel. Outre qu'il permettrait de
recueillir des données pour la mise à jour de la liste d'envoi, ce procédé
aiderait, d'autre part, à détecter les retards assez rapidement pour pouvoir y
remédier;

g) Lorsque cette pratique n'a pas encore été adoptée systématiquement, le
service organique concerné devrait insérer dans toutes ses publications, par
exemple sur la troisième page de couverture, la liste des publications du service
et de celles d'autres services sur des domaines d'activité connexes. Outre 'le
titre et l'année de parution, il faudrait donner quelques indications sur l'objet
et le contenu.de chaque publication;

h) Il faudrait égalemen~ joindre une notice indiquant le nom e~ l'adresse,
dans chaque pays, des principales librairies et bibliothèques dépositaires où l'art
peut se procurer les publications des Nations Unies sur les questions
démographiques; " ",'" .,. ..•'
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i) Les services concernés devraient mettre -en place de nouveaux mécanismes,
ou utiliser systématiquement ceux qui existent déjà, pour maintenir un dialogue
avec les utilisat~urs et recueillir leurs opinions sur les produits. Cela vaut
également pour le système de l'auto-évaluation qui a été introduit par le
Secrétaire général en 1986. L'une des formules les plus économiques, recommandée
dans une étude antarieure relative à l'évaluation, consisterait à joindre à la fin
de chaque publicetion importante un questionnaire court" une ou deux pages, sur la
qualité, l'efficdcité, l'utilité et l'impact du produit;

j) La Bibliothèque Dag Hammarskjold devrait établir un inventaire des
publications, rapports et autres documents des Nations Unies concernant les
questions démographiques disponibles dans les principales bibliothèques
dépositaires, par région et par pays; elle devrait par ailleurs contacter les
bibliothèques dépositaires pour leur demander de placer ces études démographiques
et d'autres publications des Nations Unies davantage en évidence, et d'effectuer
des enquêtes périodiques sur les lecteurs locaux. Dans le cadre de ses activités,
le personnel de la Bibliothèque se rend dans les bibliothèques depositaires. A
l'occasion de ces visites, les services intéressés devraient communiquer à la
Bibliothèque leurs suggestions concernant la diffusion de leurs publications et la
connaissance qu'en a l'utilisateur et par la suite prendre connaissance des
rapports;

k) La Section de la distribution qui dépend ds la Division des publications
du Departement des services de conférence devrait établir un inventaire similaire
pour les bibliothèques au sein des instances régionales et sectorielles et des
organismes des Nations Unies, en appliquant les recommandations du CCI concernant
la gestion des bibliothèques du système des Nations Unies et la coopération entre
ces bibliothèques (A/39/299);

1) Lorsque l'inventaire révélait une documentation par trop insuffisante,
les entités concernées devraient prendre des mesures appropriées pour combler cette
lacune dans la mesure du possible;

m) Pour mieux faire cdnnaître les études relatives aux questions
démographiques publiées au sein du système des Nations Unies, il serait souhaitable
que tous les organes concernés du système conjuguent leurs efforts en ce sens, en
collaboration avec le Département des services de conférence. Unetelle approche
serait non seulement plus efficace, mais elle donnerait aussi aux utilisateurs une
vue d'ensemble des produits de la recherche.

b) Recommandations concernant la planification du programme

78. Dans la formulation du plan à moyen terme pour la période 1990-1995 et des
budgets-programmes correspondants, on devrait accorder une attention particulière à
l'·amélioration de la conception du programme. Pour les recommandations spécifiques
à ce sujet ainsi qu'à celui de la méthodologie d'évaluation, voir plus haut au
chapitre II les conslusions et les recommandations du Comité relatives à
l'amélioration des travaux relevant du mandat du Comité en vue notamment de
l'examen des futurs budgets-programmes et plans à moyen terme.

dresse,
où l'ori cl· Mesures complémentaires

", ~. ;'., 79. Le Comité a décidé. de prier le Secrétaire général de transmettre les
conclusions contenues dans le Rapport du Secrétaire général sur l'évaluation
approfondie du programme relatif à la population (E/AC.51/l986/9), avec les
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conclusions et recommandations du Comité à ce sujet, au Conseil d'administration
pour examen lors de sa trente-troisième session en juin 1986. Le Comité a 1
également décidé de transmettre le rapport ainsi que les conclusions et
recommandations qu'il contient, à la Commission de la population pour examen lors
de sa vingt-quatrième session en 1987.

2. Examen triennal de l'application des recommandations
faites par le Comité à sa vingt-troisième session au
sujet des activités du Département de l'information

80. Le Comité s'est déclaré préoccupé par le manque d'attention pour les
recommandations qu'il avait faites à sa vingt-troisième session et par leur
inapplication; il s'est déclaré spécialement inquiet de la situation exposée au
paragraphe 96 et à d'autres endroits du rapport du Secrétaire général
(E/AC.51/1986/10). A ce sujet, le Comité a noté la déclaration du représentant du
Département de l'information et pris note des assurances qui ont été donn~es selon
lesquelles le Département attacherait l'importance voulue aux recommandations du
Comité et veillerait à ce qu'elles soient prises soigneusement en considération et
reçoivent pleine application.

a) Utilisateurs, publics visés et impact

81. L'efficacité du système d'information de gestion du Département exige que soit
précisé et normalisé le sens des mots et expressions "utilisateurs", "publics
visés", "efficacité" et "impact" employés pour les activités d'évaluatio1n, et le
Comité a recommandé que, sous l'aut0rité du Comité de la pla~ification et de la
budgétisation des programmes, le Groupe central d'évaluation, en collaboration avec
le Département de l'information, détermine pour les différentes activités et les
différentes informations si le mot "utilisateurs" désigne les "relais" ou le
"public visé". Ceci faciliterait la fourniture en temps voulu des produits
inscrits au programme, leur réception par les utilisateurs visés et l'évaluation de
leur qualité, de leur pertinence et de leur impact sur la base de l'opinion même de
ces utilisateurs. Le Comité a regretté que, dans les cas où le Département avait
identifié ses utilisateurs finals ou destinataires, il n'ait toujours pas appliqué
les recommandations faites par le Comité à sa vingt-troisième session.

82. Considérant qu'une grande quantité de données brutes sur la réaction des
publics visés était soit rassemblée directement et à dessein par le Département,
soit reçue par lui indirectement par divers canaux (rétroinformation à l'occasion
de visites de directeurs de centres d'infotmation, fonctionnaires du Siège qui se
rendent dans les bureaux extérieurs ou groupes de liaison des organisations
gouvernementales), le Comité a recommandé que ces données soient résumées
systématiquement à intervalles réguliers et que l'essentiel da travail analytique
soit fait de façon habituelle par les divisions concernées sans appel à l'extérieuL

83. Le Comité a fait aussi les recommandations ci-après :

a) Le Département devrait travailler en collaboration avec le personnel du
Groupe central d'évaluation, du Département des services de conférence, du
Département des affaires éconômiques et sociales internationales et 'du Département
de l'administration et de la gestion, qui a l'expérience des méthodes d'élaboration
des questionnaires, de constitution des échantillons et d'analyse des données. A
cette fin, il devrait former, en collaboration av~c les autres départements, des
équipes spéciales interdépartements composées des fonctionnaires compétents. En ce
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qui concerne les enquêtes sur les lecteurs des publications périodiques, comme
l'ABC des Nations Unies et autres publications du même type distribuées
gratuitement, il faudrait établir un bref quest.ionnaire de deux pages sur la
qualité, la pertinence et l'utilité du produit, qui serait joint à certaines
publications choisies. Les utilisateurs seraient avisés que, s'ils s'abstenaient
plusieurs fois Ce répondre au questionnaire joint aux publications qui leur sont
adressées, leur nom serait automatiquement rayé de la liste d'envoi,

b) Il faudrait procéder à des études de marché pour analyser la demande d'un
produit particulier (imprimé ou visuel) et définir les publics actuels et virtuels.

b) Mécanismes de rétroinformation

84. Le Comité a recommandé que les mécanismes de rétroinformation fonctionnent à
double sens et :

a) Fournissent aux centres d'information des renseignements utiles sur la
manière dont les données qu'ils recueillent sont utilisées par le siège;

h) Rattachent plus étroitement les activi~és du Siège aux travaux des
centres1

c) Encouragent les centres à continuer de fournir au Siège des informations
de qualité.

85. Le Comité a estimé qu'il faudrait améliorer et ôffiner davantage le système de
suivi du Département pour gagner dl' temps et éviter les doubles emplois. Par
exemple, les données sur la distribution n'étaient pas véritablement précises. Ces
recommandations sont donc les suivantes :

a) Il faudrait donner aux divisions du Département de l'information et aux
centres d'information des directives claires sur la définition de mots tels que
"brochure" et "dépliant" pour les aider à fournir des données plus uniformes sur la
distribution;·

b) Les formules utilisées pour le suivi devraient être modifiées et
comporter une indication du niveau d'activité prévu qui permettrait une comparaison
des chiffres correspondant à l'activité effective; elles devraient comporter aussi
des rubriques permettant d'identifier et de classer les utilisateurs.

86. Quand les cinémathèques des Nations Unies situées dans les locaux des services
des représentants résidents du PNUD rendent compte de leurs activités de prêt
directement au PNUD et non au Département de l'information, le Comité a recommandé
que le Département demande au PNUD de coopérer pour assureI une communication plus
complète des données pertinentes au Département.

87. Tout en reconnaissant qu'un système automatisé d'information de gestion
pourrait faciliter le rassemblement et l'analyse des vues des u~ilisateurs sur les
produits des programmes, le Comité a recommandé qu'avant d'informatiser le système,
on réfléchisse davantage au stade de la planification aux types de données à
recueillir·et à laur utilisation subséquent~ pour améliorer le fonctionnement du
Département.
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88. Le Comité a prié le Comité commun de l'information des Nations Uni~s (CCINU)
d'étudier à sa prochaine session les politiq~es en vigueur quant à la diffusion des
matériaux produits par les institutions spécialisées et autres organismes du
système des Nations Unies par l'intermédiaire des centres d'information des
Nations Unies, et de faire rapport sur ses conclusions au CPC à sa vingt-septième
session.

c) L'équilibre entre la production et la diffusion des informations

89. Le Comité a estimé qu'il fallait encore parvenir à un meilleur équilibre entre
la distribution gratuite et les ventes dans la diffusion des publications des
~ations Unies. Il a donc recommandé que le Département explore plus
systématiquement les possibilités offertes à la fois par la large expansion des
réseaux de télédistribution dans le monde et par les organisations affiliées à la
Fédération mondiale des associations des Nations Unies pour fournir des points et
mécanismes de distribution pour ses produits.

90. Le Comité a re,:::ommandé aussi que, pour augmenter simultanément les ventes et
la diffusion gratu:te, le Département de l'information s'attache davantage à
adapter ses produits aux besoins et caractéristiques des publics qu'il vise.

d) Services radio et médias électroniques

91. Compte tenu de la recommandation faite par le Comité à sa dix-septième
session 7/ tendant à donner le pas sur les services radio aux moyens d'information
électronIques utilisant les matériaux provenant des Nations Unies, et compte tenu
de la constatation faite par le Département que l~intérêt pour la radio se
renforce, le Comité a recommandé que soit entreprise une étude bien conçue de
l'opinion des utilisateurs afin d'orienter les décisions du Département quant aux
activités à privilégier : les médias électroniques nouveaux ou la radio plus
traditionnelle.

e) Communiqués de presse

92. Le Comité a pris note des diverses améliorations apportées à la suite de ses
~ecommandations au sujet des communiqués de presse et recommandé que l'action se
poursuive afin de réduire le nombre des exemplaires et des sujets compte tenu des
principales langues de travail de l'Organisation des Nations Unies et de la
nécessité de diffuser les communiqués de presse essentiellement dans la langue
employée dans le pays et au li~u d'affectation particuliers.

f) Suivi de l'application

93. Etant donné le degré généralement non satisfaisant d'application des
recommandations faites à la vingt-troisième session sur les activités du
Département de l'information, le Comité a demandé de lui soumettre, pour examen à
sa vingt-huitième session en juin 1988, un bref rapport de suivi sur l'application
des p~ésentes recommandations.

94. Le Comité a décidé de transmettre au Comité de l'information, pour examèn à sa
sessio;i de fond de juin 1986,· le rapport du Secrétaire général sur i' examen
triennal de l'application de ses recommandations au sujet des activités du
Département de l'information (E/AC.5l/l986/l0) et les conclusions et
recommandations formulées par le Comité à ce propos.
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Réserve

95. Après avoir entendu les explications données par le Secrétariat pendant la
discussion sur ce sujet, une délégation a estimé que, compte tenu des déclarations
contradictoires des représentants du Secrétariat, une communication et une
coopération plus étroites auraient été souhaitables au sein du Secrétariat lors de
l'établissement du document E/AC.5l/l986/l0.

3. Activités d'information à l'Organisation des Nations Unies

96. Le Comité a pris note du rapport du Secrétaire général sur les activités
d'information à l'Organisation des Nations Unies (E/AC.5l/l986/8) et renouvelé la
recommandation faite à sa' vingt-deuxième session tendant à ce qu'aucun nouveau
groupe d'information ne so~t créé au Secrétariat de l'Organisation !/.

4. Examen trienn~l de l'application des recommandations faites par
le Comité à sa vingt-deuxième session au sqjet du progr.amm~

concernant les ressources minérales

97. Le Comité a pris acte du rapport du Secrétaire générai sur l'examen triennal
de l'application des recommandations qu'il avait faites à sa vingt-deuxième session
au sujet du programme concernant les ressources minérales (E/AC.5l/l985/9 et Add.l).

98. Le Ccmité a pris note des recommandations relatives à l'organisation des
évaluations approfondies et à la formulation des recommandations (E/AC.5l/l985/9,
par. 93 à 97), mais n'y a pas donné suite étant donné qu'il examine la question
dont elles traitent au titre du point 3 de son ordre du jour, intitulé
"Amélioration des travaux relevant du mandat du Comité en vue notamment de l'examen
des futurs budgets-programmes et plans à moyen terme".

99. Le Comité a décidé de ne pas adopter la recommandation relative aux
incidences des résultats des évaluations sur les travaux ,du Comité des ressources
naturelles ni celle qui concerne la coordination dans le domaine des ressources
minérales au niveau administratif (E/AC.5l/l985/9, par. 98 et 99). On a fait
observer que ces recommandations étaient devenues caduques, en raison du temps
écoulé pour ce qui est de la première et de faits nouveaux pour ce qui est de la
seconde, ainsi qu'il est exposé aux paragraphes 5 à 7 du document'
E/AC.5l/l985/9/Add.1.

100. Pour c~ qui est du programme concernant les ressources minêrales, le Comité a
fait les recommandations ci-après.

Services consultatifs techniques

101. Les unités administratives qui offrent des services consultatifs techniques
devraient poursuivre leurs efforts afin d'améliorer l'efficacité de ces services et
de permettre aux utilisateurs finals de mieux les connaître et les utiliser; il
faudrait cependant s'efforcer davantage d'organiser et de systématiser la collecte
et l'archivage des données nécessaires à une évaluation objective de ces services.

Suivi des activités de prospection

102. Vu les différences de degré d'application constatées lors de l'examen
triennal et l~s difficultés signalées par les diverses unités administratives, le
Conseil économique et social devrait renvoyer la question du degré d'application
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que l'on peut escompter en ce qui concerne la recommandation du CPC sur la suite à
donner aux activités de prospection et des mesures qui pourraient être prises, au
comité des ressources naturelles et aux autres organes techniques
intergouvernementaux intéressés, notamment ceux concernés par les travaux de la CEA
et de la CESAP, qui ont toutes deux fait état de difficultés particulières pour
l'application de cette recommandation, et prier ces organes de lui communiquer
officiellement leurs observations touchant des dir~~tives sur les dispositions à
prendre pour appliquer la recommandation du CPC.

Exécution des projets

103. Les unités administratives engagées dans des projets de coopération technique
devraient poursuivre leurs afforts afin de réduire les retards provoqués par des
procédures inefficaces en matière d'achat et de livraison de matériel et de
recrutement de personnel et devraient être encouragées, dans le cadre d'un système
d'échanges interorganisations, à étudier les stratégies qui se sont avérées
efficaces pour l'amélioration de l'exécution des projets.

Application des critères existant en matière de planification ·'t de conception

104. Tant les organes qui présentent des propositions que les services chargés de
J.'examen de celles-ci devraient veiller davantage au respect des directives
établies en matière de planification et de conception. Les directeurs des
programmes aussi bien que les responsables de l'examen de ceux-ci devraient
sOattacher à rendre plus explicite le lien logique existant entre les objectifs. des
sous-programmes et les activités proposées pour les atteindre, tant au cours de
l'examen des demandes de crédit au titre du plan à moyen terme et du projet de
budget-programme qu'au cours de l'exécution même de ces activités.

Identification des utilisateurs finals prévus et diffusion des documents

105. Les unités administratives devraient prévoir l'évaluation et la mise à jour
régulière de leurs fichiers d'adresses des utilisateurs finals par secteurs. Il
davrait en être fait état dans l~ plan d'évaluation de chaque sous-programme requis
en vertu des instructions applicables à l'établissement du plan à moyen terme.
Compte tenu des objectifs visés, on devrait fixer pour chaque produit le nombre des
principaux utilisateurs finals à atteindre, et les résultats devraient être
analysés dans le cadre du rapport établi régulièrement sur l'exécution du programme.

106. Les instructions relatives à l'établissement du projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1988-1989 devraient prévoir non seulement l'identification
des principaux utilisateurs finals, mais aussi la présentation de documents
attestant que ces utilisateurs figurent dans la liste d'adresses ou qu'il existe un
moyen sûr de les atteindre. Le respect de cette prescription devrait être analysé
dans le cadre de l'éxamen du budget-programme et le Groupe central de contrôle
devrait être chargé du contrôle de la diffusion effective des documents concernés.

107. Les services intéressés devraient promouvoir davantage les publicâtions'
destinées à la vente auprès des principaux utilisateurs finals et établir des
relations de travail permanentes avec les services chargés de leur diffusion afin
de trouver les moyens de touchèr les lecteurs éventuels au sein du groupe cibl~ et
de suivre l'accueil réservé à leurs diverses publications.

108. Il faudrait s'effor.cer de recueillir davantage de données sur l'appréciation
des lecteurs au sujet des diverses publications et prévoir régulièrement la
réalisation d'enquêtes à cette fin et de rapports' sur leurs résultats.
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109. Les contrat3 passés avec des éditeurs extérieurs devraient contenir une
clause stipulant la fourniture régulière d'informations sur les ventes aux services
re sponsables.

. 5. Calendrier des évaluations approfondies : développement social

110. Ayant examiné la demande formulée par le Conseil économique et social au
paragraphe 4 de sa résolution 1985/36 du 29 mai 1985 tendant à ce que le Comité du
programme et de la coordination examine le calendrier d'évaluation actuellement
prévu et étudie la possibilité de procéder à une évaluation approfondie de
l'efficacité, de l'utilité et de l'effet des activités de développement social de
l'Organisation des Nations Unies, en vue de la soumettre à la Commission du
développement social, le Comité a décidé de respecter le calendrier qu'il s'était
fixé pour ce qui est des évaluations approfondies auxquelles il doit procéder
jusqu'en 1992 et d'ajouter à ce calendrier bne évaluation approfondie des activités
de développement social en 1994.

6. Examens triennaux prévus

111. En ce qui concerne les examens triennaux actuellem~nt prévus, le COmité a
noté que, depuis qui il avait décidé de procéd~r,' en 1987, à l'examen des activités
de coopération technique exécutées par l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel et financées par le PNUD dans le domaine des produits
manufacturés, l'ONUDI était devenue une institution spécialisée. Etant donné que
le mandat du Groupe central de contrôle ne lui permettait pas de procéder à
l'évaluation d'activités exécutées par des institutions spécialisél 1, le Comité est
convenu que le rapport relatif à cette question consisterait en un t::lxamen factuel
- et non une analyse critique - des initiatives prises tant par l'ONUDr qU~ par le
PNUD pour appliquer les recommandations faites par le Comité à sa vingt-quatrième
session ~/'

112. Le COmité a noté que l'examen triennal des activit~s du Département de la
coopération technique pour le développement, qui était également prévu pour 1987,
s'effectuerait sur la base des recommandations formulées par le Comité à sa
vingt-quatrième sessîon à l'issue de l'examen des conclusions du COrps commun
d'inspection (A/38/l72 et Add.l) 10/ et que, bien que les méthodes'utilisées aux
fins de l'examen triennal ne fussent pas totalement identiques à celles des
évaluations en profondeur, cet examen, conformément à la pratique, viserait à
déterminer, par une évaluation critique, dans quelle mesure les recommandations du
Comité avaient été appliquées.

C. Modifications qu'îl est proposé d'apporter au
plan à moyen terme pour la période 1984-1989

1. ChapitE~ 31 du pl~J} à moyen terme pour la période 1984~1989

113. Le COmité a examiné le texte du grand programme relatif à la plani:Eication et
la coordination des programmes, correspondant au chapitre 31 du1plan à moyen terme
pour la période 1984-1989 (A/37/6/Add.3), à.ses 7ème et 8ème séances, les 30 avril
et 1er mai 1986.

Conclusîons et recommandations

114. Le COmité a recommandé d'apporter à ce texte les modifications suivantes:
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a) Paragraphe 31.2. Lire comme suit la dernière phrase:

"Le Comité du programme et de la coordination et le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires sont les organes auxquels
l'Assemblée générale et le Conseil économique et social ont confié le rôle
principal dans ce processus, les organes sectoriels, techniques et régionaux
chargés de la formulation des programmes sont également appelés à y apporter
des contributions importantes.";

b) Paragraphe 31. 5. Dans la troisième phrase, avant les mots "la
coordination", insérer les mots "le concept de" et, à la fin de la phrase, ajouter
les mots "conformément aux textes adoptés par les organes intergouvernementaux et
portant autorisation des travaux";

ités c) Alinéa i) du paragraphe 31.7. Lire comme suit cet alinéa:

"i) Objectif des organes intergouvernementaux : veiller à ce qué le
programme de travail du Secrétariat, tant en ce qui concerne les
activités ds fond que les services, soit établi conformément aux
textes portant autorisation des travaux,";

tés

est
:l
le

ne

7,

du

d) Para~raphe 31.8. Lire comme suit la deuxième phrase:

"Ces demandes couvrent un large éventail de questions diverses et complexes.",

e) Paragraphe 31.8. Dans la troisième phrase, remplacer les mots
"intentions des organes délibérants" par les mots "textes portant autorisation àes
travaux" et supprimer les mots "et aux priorités globales";

f) Paragraphe 31. 9. Lire comme suit la fin de la deuxième phrase après la
parenthèse : "seront examinés par les organes intergouvernementaux compétents ~t

révisés par le Secrétaire général, selon que de besoin";

g) Paragraphe 31.10. Il convient d'ajouter la décision 39/460 de
l'Assemblée générale à la liste des textes portant autorisation des travaux;

h) Alinéa i) du paragraphe 31.11. Remplacer les mots "intentions des
organes délibérants" par les mots "textes portant autorisation des travaux",

i) Paragraphe 31.12. Remplacer les première et deuxième phrases par la
phrase suivante :

"Taus les Etats Membres considèrent que leur contribution au budget de
l'Organisation des Nations Unies doit être affectée aux programmes de la
manière la plus efficace et la plus rentable, conformément aux textes portant
autorisation dps travaux et aux priorités établies.";

"On veillera tout particulièrement, conformément aux règles et règlements
établis, à arrêter les priorités et à identifier les activités~Ji sont
inefficaces, dépassées ou d'une utilité marginale et que 1[on proposera donc
de réduire ou d'éliminer.";

1 et
~e

:il

j) Paragraphe 31.13. Lire la troisième phrase comme suit:
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k) Paragraphe 31.14. Lire la première phràse oomme suit : "Les règles
afférentes à l'artiole 4 des Règles régissant la planifioation des programmes, les
aspects du budget qui ont trait aux programmes, le oontrôle de l'exécution et les
méthodes d'évaluation seront examinées par les organes intergouvernementaux
oompétents et révisées par le Secrétaire général, selon que de besoin", et
remplacer la partie de la dernière phrase qui précède la parenthèse par le texte
suivant: "L'artiole 4.9 sera également appliqué",

1) Paragraphe 3l~21. Ajouter la décision 39/460 de l'Assemblée générale à
la liste des textes portant autorisation des travaux,

m) Alin~~ ii) du paragraphe 31.22. Après les mots "à tous les prinoipaux
ajustements néoessaires", remplaoer les mots "pour rendre le système ••• de toutes
les activités" par les mots "pour rendre un système de ce type pleinement
opérationnel, en tant qu'élément ordinaire de la gestion de toutes les aotivités"
et ajouter à la fin de l'alinéa les mots suivants: "et grâce à un mécanisme de
coordination intersecrétariats pour l'ensemble du systàme des Nations Unies",

n) Paragraphe 31.24. Après les mots "au sein du système" ~jouter les mots
"d'évaluation",

0) Paragraphe 31.26. Après l~~ mots "groupe d'axperts" ajouter le mot
·jinterne" ,

p) Paragraphe 31.29. Ajouter la résolution 40/177 de l'Assemblée générale
à la liste des textes portant autorisation des travaux,

q) Alinéa i) du paragraphe 31.30. A la fin de l'alinéa, remplacer les w~ts

"y modifier l'orientatio,l et les modalitéR de la coordination" par les mots
"accroîtr.e l'effioaoité de la coordination",

r) Paragraphe 31.31. Dans la dernière phrase, remplacer le mot "synthèse"
par le mot "analyse", et ajouter à la fin du paragraphe la phrase suivante: "Cette
analyse sera portée à l'attention des organes intergouvernementaux compatents.",

s) Paragraphe 31.40. Remplacer la dernière phrase par le texte suivant:

"On oontinuera à développer comme il convient les relations entre bases de
données, y oompris les textes relatifs aux programmes et oeux qui fournissent
des informations financières."

115. Compte tenu des modifioations susmentionnées, le Comité a recommandé
d'approuver le ohapitre 31 du plan à moyen terme pour la période 1984-1989
(A/37/6/Add.3).

2. Révisions proposées au plan à moyen terme pour la
période 1984-1989

116. Le Comité a examiné les révisions proposées au plan à moyen terme pour la
période 1984-1989 (A/41/6) de sa 9ème à sa 20ème séanoe et à ses 22ème, 28ème et
32ème séances, les 1er, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 14 et 16 mai 1986.
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Chapitre 2. Affaires politiques spéciales, questions
politiques spéciales et mandats spéciaux

117. Le Comité a fait observer qu'au titre du chapitre 2 étaient prévues des
activités relatives à la promotion et au maintien de la paix et de la sécurité
internationales et au règlement pacifique des différends, également prévues aux
chapitre 1 (Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité), 4 (Affaires
politiques, tutelle et décolonisation), 6 (Droits de l'homme), 7 (Contrôle
international des droguas) et 8 (Protection internationale des réfugiés et
assistance aux réfugiés). Il a fait observer que la similitude des titres du
programme 1 (Affaires politiques spéciales) et du programme 2 (Questions politiques
spéciales) risquait de crëer une confusion, car il ne semblait pas y avoir de
différence, en termes de programme, entre les activités de ces deux programmes.
Pour des raisons programmatiques, le Comité a estimé qu'il serait logique de
regrouper les deux programmes.

118. Le Comité a recommandé de prier le Secrétaire général de prendre
l'observation ci-dessus en considération lors de l'élaboration du projet de plan à
moyen terme pour la période 1990-1995, en vue de mieux regrouper les programmes et
mieux organiser les activités au titre de ce chapitre et des chapitres
susmentionnés, conformément à l'article 3.6 du règlement r~gissant la planification
des programmes, ies aspects du budget qui ont trait aux programmes, au contrôle de
l'exécution et les méthodes d'évaluation. Le Comité a approuvé le nouveau titre
proposé pour le grand programme, sous réserve des résultats de l'examen par le
Secrétaire général du regroupement et de l'organisation des activités prévues au
titre de ce programme.

1. ORIENTATION GENERALE DU GRAND PROGRAMME

119. Compte tenu des critiques formulées à l'encontre du texte révisé proposé
pour l'orientation générale, auquel il est reproché de traiter des fonctions
administratives des services du Secrétariat concernés plutôt que de présenter
l'orientation des programmes devant être exécutés durant la période 1984-1989,
le Comité a recommandé de formuler l'orientation générale comme suit :

"2.1 Les principaux objectifs de ce grand programme sont les suivants:
promotion du maintien de la paix et de la sécurité internationales et
règlement pacifique des différends internationaux; règlement de certaines
questions de nature politique et administration des programmes spéciaux
d'assistance économique de l'Organisation des Nations Unies; contribution à
une solution juste de la question de Ealestine et coordination et direction
des activités d'aide directe' à la reconstruction et au développement du Liban.

2.2 Le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le règlement
pacifique des différends internationaux sont parmi les responsabilités
principales de l'Organisation des Nations Unies aux' termes de la Charte. En
ce qui concerne certaines questions internationales ou certains différends
internationaux qui menacent le maintien d~ la paix ou ont donné lieu à des
conflits, l'Organisation des Nations Unies a assumé des responsabilités
spéciales en vertu de la Charte et conformément au), décisions pertinentes du
Conseil de sécurité et dé l'Assemblée générale. A ce titre, le Secrétaire
général s'est vu confier de temps à autre des fonctions spécifiques, revêtant
parfois un caractère opérationnel. Ces fonctions consistent, selon le cas, à
mettre sur pied et à superviser des opérations de maintien de la paix
(missions d'observateurs militaires ou forces de maintien de la paix), à
envoyer des missions politiques ad hoc ou spéciales, et à prêter ses bons
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offices pour le règlement de certaines questions politiques. Dans la plupart
des cas, ces activités, qui sont approuvées pour des périodes limitées (en
général pour des périodes de trois mois à un an) sous r~3erve de prorogation,
sont entreprises lorsque surviennent des événements in~ernationaux de
caractère imprévisible.

2.3 Le règlement des questions spéciales de nature politique continue d'être
axé sur les aspects politiques des problèmes socio-économiques et
humanitaires qui se posent en Afrique. Ceci nécessitera de se tenir ini~r~é

des nouveaux problèmes politiques importants intéressant l'Organisation des
Nations Unies. Le maintien d'une liaison avec les organisations et
associations régionales et interrégionales facilitera la solution de ces
questions dans tous les cas où leur coopération est nécessaire.

2.4 L'orientation des programmes spéciaux d'assistance économique de
l'Organisation des Nations Unies continuera de refléter le mandat initial
contenu dans la résolution 386 (1976) du Conseil de sécurité, aux termes de
laquelle le Conseil priait le Secrétaire général de prendre des dispositions,
en coopération avec les organisations compétentes des Nations Unies, pour
qu'une assistance financière, technique et matérielle soit apportée au
Mozambique afin de lui permettre de venir à bout des difficultés économiques
qu'avait entraînées pour lui l'appli~ation de sanctions économiques contre la
Rhodésie du Sud. Par la suite, l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité
et le Conseil économique et social ont demandé que des programmes analogues
soient élaborés pour d'autres pays qui se h~urtaient également à des
difficultés économiques provoquées par la situation politique qui s'était
instaurée en Afrique australe ou par l'insuffisance de l'infrastructure et la
faiblesse de l'économie dont ils avaient hérité lors de leur accession à
l'indépendance et par les problèmes de développement économique qui en
découlaient. Dans d'autres cas, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général d'élaborer des programmes d'assistance spéciale en vue de relever
l'économie de pays qui avaient gravemen~ pâti de troubles civils ou de
bouleversements internes. Une assistance au relèvement et à la
reconstruction a aussi été demandée pour aider des pays touchés par des
catastrophes naturelles, pour faire face à une situation d'urgence ou pour
résoudre les problèmes suscités par un afflux de réfugiés. .Des missions
continueront d'être envoyées dans chacun des pays requérant 'une assistance
pour évaluer les besoins d'urgence et prioritaires du développement,
mobiliser l'aide de la com~unauté internationale, suivre l'évolution de la
situation économique et de la situation politique et faire rapport sur
l'exécution des programmes à l'organe intergouvernemental compétent.

2.5 Le mandat du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien continuant d'être renouvelé, les activités d'appui se
poursuivront en vue de contribuer à une solution de la question de Palestine
grâce à un programme visant à permettre au peuple palestinien d'exercer ses
droits inaliénables. Des efforts continueront en outre d'être déployés pour
favoriser l'application du programme recommandé, ainsi que.du programme
d'action adopté par la Conférence internationale sur la question de Palestine
qui s'est tenue en 1983, grâce à la diffusion d'informations sur les droits
inaliénables du peuple palestinien par le biais de séminaires et de colloques
organisés à cet effet. 1

2.6 Une attention particulière continuera d'être accordée à la coordination
et à la direction de l'aide à la reconstruction et au développement du Liban,
comme l'a récemment demandé l'Assemblée générale dans sa tésolution 40/229."
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Programme 1. Affaires politiques spéciales

120. Le Comité a noté que les paragraphes 2.4 à 2.17, relatifs au programme l,
seraient renumérotés 2.7 à 2.20 suite à l'inclusion des nouveaux paragraphes 2.1 à
2.6 ci-dessus, dans l'orientation générale du grand programme. En conséquence,
tous les paragraphes suivant la ~évision proposée pour le chapitre 2 seraient
renumérotés.

Programme 2. Questions politiques spéciales

121. Les observations et recommandations figurant aux paragraphes 117 à 119
ci-dessus valent également pour le programme 2. Le Comité a recommandé que, lors
de l'élaboration du projet de plan à moyen terme pour la période 1990-1995, la
possibilité soit envisagée d'inclure la résolution 40/4 de l'Assemblée générale
relative à la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation
de la Conférence islamique parmi les textes portant autorisation des travaux au
paragraphe 2.23 (renuméroté paragraphe 2.21).

122. Notant que l'application stricte de l'article 3.6 du règlement régissant la
planification des programmes nécessiterait des Lévisions fastidieuses de plusieurs
autres chapitres du plan, le Comité a recommandé d'approuver les paragraphes
révisés ci-après, étant entendu que les questions soulevées aux paragraphes 117
à 119 ci-dessus seront prises en considération lors de l'élaboration du projet de
plan à moyen terme pour la période 1990-1995 :

"SOUS-PROGRAMME 1. QUESTIONS POLITIQUES SPECIALES

b) Objectifs

2.22 L'objectif de ce sous-prograrn~e est de promouvoir le règlement de
certaines questions de caractère politique, l'acCdnt étant mis en particulier
sur les aspects politiques de certaines questions sociales, économiques et
humanitaires intéressant l'Afrique.

c) Problème traité

2.23 Une vaste gamme de questions spéciales de caractère politique se posent
de temps à autre, au sujet desquelles l'Assemblée générale, le Conseil de
sécurité et le Conseil économique et social doivent être informés et recevoir
des avis. Il est également nécessairè de ré~~ndre aux demandes des Etats
Membres qui sollicitent une assistance à ce propos.

d) Stratégie pour la période 1986-1989

2.24 L'évolution de certaines questions de caractère politique, et en
particulier.' les aspects politiques de questions sociales, économiques et
humanitaires spécifiques intéressant l'Afrique, continuera d'être suivie.
Des rapports sur l'évolution de ces questions et l'application des
résolutions seront élabo~és à l'intention de l'Assemblée gén(rale, du Conseil
de sécurité et du Conseil économique et social, et des missions spéciales
continueront d'être envoyées en exécution des mandats existants. Une
coopération efficace sera maintenue avec les organisations, associations et
conférences régionales et interrégionales s'occupant de questions politiques
intéressant l'Organisation des Nations Unies. Le suivi des activités
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consécutives à la deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux
réfugiés en Afrique se poursuivra en consultation et en coopération étroite
avec le PNUD, le HCR et l'OUA.

SOUS-PROGRAMME 2. PROGRAMMES SPECIAUX D'ASSISTANCE ECONOMIQUE

a) Textes portant autorisation des travaux

2.25 L'Assemblée générale, le Conseil de sécurité et le Conseil économique
et social adoptent chaque année des résolutions demandant la mise sur pied de
programmes dtassistance économique pour certains pays. Les résolutions
pertinentes adoptées psr l'Assemblée générale à sa quarantième session sont
les résolutions 40/135, 40/195, 40/219, 40/227, 40/230 et 40/232 à 40/236, et
la décision 40/453."

123. Le Comité a recommandé qu'à l'alinéa i) du paragraphe 2.28 (désormais
renuméroté 2.26), sous la rubrique "Objectifs", les mots "les ressources
nécessaires" soient remplacés par les mots "l'assistance nécessaire".

124. Le Comité a recommandé qu'à l'alinéa ii) du paragraphe 2.28 (désormais 2.26) i

le membre de phrase commençant par les mots "et b) contribuer" et se terminant à la
fin du paragraphe soit remplacé par ce qui suit : "b) promouvoir la mobilisation de
l'assistance des Etats Membres à ces pays, et c) coordonner l'assistance fournie à
ces pays par des organismes des Nations Unies et par les Etats Membres qui le
demandent".

125. Le Comité a recommandé que le paragraphe 2.29 (désormais 2.27), sous la
rubrique "Problème traité", soit libellé comme suit:

"2.27 ' De nombreux pays en développement ont rencontré des difficultés
particulières dans le cadre de leur développ~ment économique en raison de la
situation politique qui existe en Afrique australe, de l'insuffisance de leur
infrastructure et de la faiblesse de leur économie au moment de
l'indépendance, et de~ mesures qu'ils ont dû prendre pour -relever leur
économie gravement touchée par des troubles et des bouleversements internes,
des cRtastrophes naturelles ou d'autres situations particulières."

126. 'Le Comité a recommandé d'approuver le texte proposé pour le paragraphe 2.30
(désormais 2.28) et son alinéa i), sous la rubrique "Stratégie".

127. Le Comité a recommandé que l'alinéa ii) du paragraphe ~.30 (désormdis 2.28),
sous la rubrique "Stratégie", soit libellé comme suit :

"ii) Apporter un appui fonctionnel aux efforts déployés par la communauté
internationale pour atténuer les effets de la situation économique et
sociale critique que connaissent de nombreux pays d'Afrique;".

128. Le Comité a recommandé de supprimer l'alinéa iii)'- du paragraphe 2.30.

129. Lé Comité a recommandé d'approuver le texte proposé pour les paragraphes 2.31
et 2.32 (désormais 2.29 et 2.30 respectivement).

1

Programme 3. Mandats spéciaux

130. Le Comité a recommandé d'approuver le sous-programme l (Droits des
Palestiniens) tel qu'il est proposé.
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131. Le Comité a recommandé que le titre et le t.-t.ntenu du sous-programme 2
(Coordination et direction des activités menées dans les domaines des droits de
l'homme, du contrôle des drogues et de l'aide à la reconstruction et au
développement du Liban) soient remaniés comme suit :

"SOUS-PROGRAMME 2. AIDE A LA RECONSTRUCTION ET AU DEVELOPPEMENT DU LIBAN

a) Textes portant autorisation des travaux

2.35 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les
résolutions 33/146 et 40/229 àe l'Assemblée générale.

b) Objectifs

2.36 Les principaux objectifs de ce sous-programme son~ les suivants:

i) Objectifs des organes intergouvernementaux : aider le Gouvernement
libanais à appliquer son programme de reconstruction et de
développement;

ii) Objectif général du Secrétariat : coordonner les efforts des
institutions spécialisées et autres organismes du système des
Nations Unies pour fournir une aide et des avis au Gouvernement
libanais dans tous les domaines touchant la reconstruction et le
développement.

sous la c) Problè~traité

:ultés
raison de la
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2.37 Les hostilités au Liban ont causé des dommages énormes à la structure
économique du pays et aux biens et ont entraîné des pertes tragiques de vies
humaines et un bouleversement de la société. Cette grave situation appelle
une action internationale d'urgence en vue d'assister le Gcuvernement
libanais dans ses activités de secours, de reconstruction et de développement.

132. Le Comité a recommandé que les paragraphes 2.41 à 2.43 (désormais numérotés
2.39 à 2.41) soient approuvés tels qu'ils sont proposés, et que le paragraphe 2.44.
(désormais 2.42) soit libellé comme suit: '

2.38 Pendant la période 1986-1989, le Secrétariat continuera d'aid~r le
Gouvernement libanais à évaluer, formuler et échelonner l'aide compte tenu
des besoins du pays. Il contifiuQ~a également d'aider dans toute lamesurè dù
possible le Comité interorganisations pour l'assistance à la reconstruction
et au développement du Liban à s'acquitter de ses fonctions et d'organiser
des consultations avec les représentan~s des pays fournissant~ne'" . ~
assistance. Les ressources fournies à cette fin continueront d'être gérées
dans un fonds d'affectation spéciale créé par le Secrétaire général."'

!r leur
Its intêrnes,
, ",.
graphe 2.30

rmèlis 2.28),

ommunauté
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.", .
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d) Stratégie pour la période 1986-1989

~graphes 2.31 "2.42 L'unité du Secrétariat chargée du sous-programme 2 est le Bureau du
Coordonnateur de l'aide à· la reconstruction et au développement 'du Liban. De'
plus, le Bureau du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et aux
affaires de l'i\ssemblée générale assure la direction exécutiv.e et la liaison
au Siège en ce qui concerne le programme d'aide à la reconstruction et au
développement du Liban. Trois postes temporaires d'administrateur, deux au
Bureau du Coordonnateur de l'aide à la reconstruction et au développement du
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"

Liban et un au Bureau du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques
et aux affaires de l'Assemblée générale, tous trois imputés sur le"budget
ordinaire, ont été approuvés au 1er janvier 1986."

Chapitre 3. Justice internationale et droit international

lj3.Le Comité a recommandé d'approuver les révisions proposées pour le
chapitre 3, sous réserve de la suppression du mot "secondaires" figurant dans le
texte révisé proposé pour le paragraphe 3.97 i).

Chapitre 4. Affaires politiques, tutelle et décolonisation

134. Le Comité a recommandé l'approbatiOn des révisions proposées pour le
chapitre 4.

Chapitre 10. Questions et politiques relatives au développement

135. Le Comité a recommandé d~clpprouver les révisions proposées au chapitre 10 du
plan à moyen terme avec les modifications ci-après :

a) Paragraphe 10.101. Le texte révisé proposé devrait être remplacé par le
texte suivant :

"Les politiques, systèmes de planification, institutions, m,';chodes et
facilités en matière è'enseignement et de formation en Afrique n'ont pas, au
fil des années, évolué comme il aurait fallu pour constituer une solide base
permettant une ~réparation efficace des ressour~es humaines aux fins du
développement.

Dans plusieurs cas, un pourcentage important de la population éprouve
toujours des difficultés à bénéficier d'un enseignement général. Il arrive
aussi que les programmes ne soient pas adaptés aux nécessités croissan~es

d'une accélération du développement et de la croissance économique; dans
certains cas, les systèmes d'enseignement ont continué à compter sur
l'étranger pour leur financement, la planification de l'enseignement et la
révision des programmes; les efforts déployés pour intégrer l~s formes
d'enseignement scolaire et non scolaire doivent être intensifiés. Cette
situation exige le r.enforcement des capacités des pays africains dans le
domaine de l'enseignement et de la formation."

b) Paragxaphe 10.102. La première partie de la première phrase devrait
être ~emplacée par le texte suivant :'

"Les activités qui seront entreprises au titre de ce sous~programme

consisteront à aider les Etats Membres à réorienter, selon qu'il conviendra,
leurs politiques f programmes et pratiques en matière a'enseignement afin que
leurs ressources humaines aient accès à un enseignement approprié et
coiitribuent effectivement au processl1s de développementp"l

c) Paragraphe 10.105. Le texte révisé proposé devrait être remplacé par le
texte suivant:

.J. "La pénurie de personnel qualifié et formé est un phénomène largement répandu;
la main-d'oeuvre disponible est sous-utiliséep la base de données concernant
l'emploi et la main-d'oeuvre dispcnible aux fins de la planification est
insuffisante; la plafiification de la main-d'oeuvre et de l'~mploi est faible
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et, dans nombre de cas, les compétences requises et les ressou~ces

matérielles et financières disponibles à cette fin sont insuffisantes.
situation a fortement limité les possibilités de croissance économique
développement socio-économique."

Cette
et de

d) Paragraphe 10.10G. Le texte révisé proposé devrait êtr.e remplacé par le
texte suivant :

"Dans ces conditions., les compétences disponibles dans la réCjion ne
correspondent pas aux besoins, ce qui a entraîné un taux de chômage élevé
chez les diplômés, ~ne sous-utilisation des compétences de niveau moyen ou de
niveau êlevé, l'exode des cadres et des difficultés pour tirer profit au
maximum de l'infrastructure existante en matière d'enseignement et de
formation."

e) Paragraphe ID.ID7. Le texte révisé proposé devrait être remplacé.par l~

texte suivant :

"Ainsi qu'il est indiqué plus haut, les progrès réalisés dans le domaine de la
planification et de la programmation des ressourceR humaines en Afrique ont
été insuffis~nts."

f) Paragraphe 10.108. Dans la deuxième phrase, il faudrait supprimer le
membre de phrase ci-après :

"à mettre au point des modèles et des méthodes aux fins de la planification
de la main-d'oeuvre et de l'emploi qui tiennent compte des réalités
socio-économiques des pays africains;"

g) Paragraphe 10.110 D. Dans la première phrase, il faudrait supprimer les
mots "numériques et non numériques";

h) ?aragraphe 10.177 A. Il convient de supprimer les mots "paragraphe 3Rt

i) Alinéa ii) du paragraphe 10.177 B. Il faudrait remplacer les mots
"explorer les possibilités d'investissements nationaplx et étrangers~ par le textel
suivant:

"aider les pays insulaires du Pacifique à mieux tirer parti des services
offerts par les autres organisations multilatérales en identifiant les moyens
d'assistance dont il peuvent disposer."

j -' - ~.

j) Paragraphe 10.177 C. Il convient de remplacer la prem~ère phase par le
texte suivant :

"On a accordé peu d'attention à l'analyse des problèmes de.développemen~

économique et social des pays insulaires de la sous-région du ?acifiqueoR

13G. Le Comité a en outre recommandé d'apporter au plan à moyen terme les
modifications ci-après :

a} Paragraphe 10.15. Il devrait être fait mention de l~ résol~tion 40/178
de l'Assemblée générale~

b) Par~sraphe 10.53. Il devrait être fait mention des résolutions 39/226
et 40/173 de l'Assemblée générale;
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137. Le Comité a estimé que la stratégie énoncée au paragraphe 10.177 D était trop
ambitieuse pour la période 1988-1989.

Chapitre 11. Energie

133. Le Comité a recommandé d'approuver les révisions proposées au chapitre 11 du
plan à moyen terme, avec les modifications suivantes :

a) Paragraphe 11.24. Il devrait être fait me~tion de la résolution 39/173;

b) Paragraphe 11.26. Dans la deuxième phrase, les mots "toutes les"
devraient être remplacés par l'expression "différents types de". La troisième
phrase devrait être remplacée par le texte suivant : "La mise en valeur et
l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et renouvelables qui ont apporté et
continueront d'apporter une contribution importante à la satisfaction des besoins
énergétiques, devraient être intensifiées dans le cadre de l'application du
Programme d'action de Nairobi". Dans la dernière phrase, le mot "accroître"
devrait être remplacé par "atteindre";

c) Paragraphe 11.27. Dans la première phrase, les mots "les activités de
recherche, de mise au point et d'expérimentation" devraient être remplacés par les
mots "les activités de recherche, de mise au point, d'expérimentation et de
transfert". Dans la deuxième phrase, il faudrait remplacer les mots "Ressources
financières supplémentaires suffisantes" par les mots "Ressources supplémentaires
et suffisantes, et autres,". La troisième phrase devrait être modifiée comme
suit: "Enfin, il faut réunir et diffuser des informations sur l'efficacité
relative des techniques modernes dans le domaine des sources d'énergie nouvelles et
renouvelables";

d) Paragraphe 11.102. Dans la deuxième phrase, les mots "Des études seront
réalisées en vue d'améliorer" devraient être remplacés par le membre de phrase
suivant : "De nouvelles études relatives aux interconnexions seront réalisées à
partir de données à jour, afin de définir et d'exécuter les phases suivantes da
l'intégration des réseaux é1e"ctriques et d'améliorer".

Chapitre 12. Environnement

139. Le comité a recommandé d'approuver les révisions proposées au chapitre 12 du
plan à moyen terme, avec les modifications suivantes :

Alinéa b) du paragraphe 12.12. Les mots "des effets qu'ont sur l'homme et
l'environnement" devraient être remplacés par les mots "des effets
socio-économiques et écologiques".

Chapitre 13. Alimentation et agriculture

140. Le Comité a recommandé d'approuver les révisions proposées au chapitre 13 du
plan à moyen terme (voir A/41/6) avec les modifications suivantes :

a) Paragraphe 13.12. Il convient de supprimer toute mention des
paragrar~es des résolutions 39/166 et 40/187;

1

b) Alinéa a) du paragraphe 13.15. Il convient de supprimer la révision
proposée.
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? Chapitre 14. Etablissements humains

141. Le Comité a recommandé d'approuver les révisions proposées au chapitre 14 duplan à moyen terme, avec les modifications suivantes :

a) Paragraphe 14.119. La deuxième phrase et les mots "Cette technique" audébut de la troisième phrase, devraient être remplacés par le texte suivant : "Cephénomène est essentiellement imputable aux économies réalisées grâce à l'adoptionde ces nouvelles techniques qui permettent de répondre à l'expansion de la demandedans le secteur de la construction dans la région. En outre, dans certains Etats,ce mode de production suppose des techniques à forte intensité de capital m~~uxadaptées à la dotation en facteurs de production de ces pays. La technique de lapréfabrication••• "i

b) Paragraphe 14.124. Il convient de supprimer la r.évision proposée;

c) Paragraphe 14.126. Il convient de supprimer la révision proposée.

Chapitre 15. Développement industriel

142. Le Comité a recommandé d'approuver les révisions proposées au chapitre 15 duplan à moyen terme; avec les modifications suivantes :

a) Alinéa ii) du paragraphe 15.85. Après les mots "projets conformes àleurs priorités nationales", il faudrait remplacer l'expression "et à élaborer" parle mot "notamment"i

b) Alinéa i) du paragraphe 15.89. Après les mots "développer les moyensnatio'laux et multinationaux", il faudrait modifier la phrase comme suit:"notamment en restructurant et en modernisant les industries, compte tenu de lacrise" ;

c) Alinéa iii) du paragraphe 15.89. Après "aider les Etats Membres àdéterminer, de toute urgence, les projets industriels stratégiques et essentielsaux niveaux national et multinational", il faudrait modifier la phrase comme suit:
"(compte tenu en particulier des pièces de rechange, de la productiond"articles manufacturés et des activités d'entretien, des sources locales dematières premières, de la fabrication d'engrais et de la production demachines agricoles), et préparer ces projets en vue d~opérations conjointesen particulier dans le cadre des MULPOC ,(1987-1989)";

d) Alinéa ii) du paragraphe 15.99. Après les mots "créer les conditionsfavorables à la promotion d'activités dans le domaine de la petite industrie", letexte devrait se lire comme suit : "pour prendre en considération les problèmesliés au développement, en particulier ceux qui résultent de la Grise économique enAfrique".

143. Le Comité a noté que si aucune révision n'a été proposée à l'orientationgénérale du grand programme relev~nt du chapitre 15, il ne faut pas oublier que lesprogrammes 1, 2 et 3, exécutés par l'ONUDI, qui est devenue une institutionspécialisée, ont été supprimés.

1
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.
144. Le Comité a convenu de recommander la suppression des programmes l, 2 '~t 3 du
chapitre 15 mais a décidé de l~s porter à l'attention de l'ONUDI.

Chapitre 16. Commerce international et financement du développement

145. Le Comité a recommandé d!approuver les révisions proposées au chapitre 16 du
plan à moyen terme, avec les modifications suivantes :

a) Paragraphe 16.15. Il devrait être fait mention de la résolution 40/185
de l'Assemblée générale dans la liste des textes portant autorisation des travaux,

b) Paragraphe 16.77. Il faudrait supprimer toute mention des p~ragraphes

de la résolution 40/205 de l'Assemblée;

c) Paragraphe 16.102 g. Ce paragraphe devrait être remplacé par le texte
suivant:

WLe problème traité a deux aspects. Certains des produits de base exportés
par les pays en développement sont exposés à une très forte concurrence des
produits de remplacement synthétiques. La position concurrentielle de ces
produits naturels doit être renforcéG. En ce qui concerne les autres
exportations de produits de base, il faut créer une demande ou renforcer la
demande existante. Dans les deux cas, le manque de ressources et
l'insuffisance des compétences spécialisées en matière de promotion empêchent
souvent les exportateurs de se lancer dans une promotion collective et
multinationale."

Chapitre 17. Ressources naturelles

146. Le Comité a recummandé d'approuver les ~évisions proposées au chapitre 17 du
plan à moyen terme.

Chapitre 18. Population

147. te Comité a recommandé d'approuver les révisions proposées au chapitre 18 du
plan à moyen terme.

148. Le Comité a recommandé en outre d'insérer entre les paragraphes 18.1 et 18.2
un nouveau paragraphe conç~ comme suit :

WLa Conférence internationale sur la population a notamment mentionné les liens
,,,ét~oits existant entre la paix et le développement et, à ce propos, fait

observer que promouvoir la paix, la sécurité, le désarmement et la
coopération entre nations contribuerait considérablement à la réalisation des
buts et objectifs du plan d'action mondial sur la population. w

Chapitre 21. Développement social et affaires humanitaires

149. Le Comité a recommandé d'approuver les révisions proposées au chapitre 21 du
plan à moyen terme, modifiées comme il est indiqué ci-après :

a) Paragraphe 2l.l~. A la fin de~la phrase, ajouter les mots n En vue
d'assurer l'application de la Déclaration sur le progrès et le développement dans
le domaine socialw;
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b) Paragraphe ~.!.:.!7.. Supprimer les mentions des paragraphes en ce qui

concerne la résolution 1984/18 du Conseil économique et social et les Stratégies
prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme, et ajouter les
résolutions 40/108 et 40/204 de l'Assemblée générale et 1984/16 du Conseil
économique et social;
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c) Paragraphe 21.18, alinéa il. Faire précéder la révision proposée du
membre de phrase ci-après :

"En vue de favoriser, suivre, examiner et évaluer à intervalles périodiques
les progrès accomp~is dans la voie de l'accomplissement des fins et objectifs
de la Décennie des Nations Unies pour la femme, y compris l'application des
dispositions pertinentes des Stratégies prospectives d'action de Nairobi",

. d) Paragraphe 21.18, alinéa ii). Supprimer le mot "jeunes" devant le mot
"femmes",

e) Paragraphe 21.21. Remplacer la révision proposée par le texte
ci-après :

"Remplacer i dans la première phrase du paragraphe 21.21, le mot "suivre" par
les mots "favoriser, suivre, examiner et évaluer";

f) Paragraphe 21.22. Dans la liste des textes portant autorisation des
travaux, supprimer la résolution 1984/13 et ajouter les chapitres II et V des
Stratégies prospectives de Nairobi, les résolutions 40/105, 40/108 et 40/204 de
l'Assemblée générale et les résolutions 1984/16 et 1985/46 du Conseil économique et
social;

g) Paragraphe 21.26. Remplacer la deuxième phrase par le texte suivant:

"I..es activités porteront essentiellement sur la situation économique et
sociale de la femme, compte tenu des besoins spéciaux des groupes de femmes
vulnérables et déshéritées";

h) Paragraphe 21.27. Dans la liste des textes portant autorisation des
travaux, supprimer la mention des paragraohes des Stratégies prospectives de
NaÏl'obi et ajouter la résolution 40/108 ë~ l'Assemblée générale et la
résolution 1984/16 du Conseil économique et social,

i) Paragraphe 21.28, alinéa il. Rempl~cer les mots "situation des femmes
réfugiées" par les mots. "situation de toutes les femmes et notamment celle". A la
fin de l'alinéa, ajouter le texte suivant:

"encourager, suivre, examiner et évaluer, à intervalles périodiques, les
progrès réalisés dans la voie de l'accomplissement des fi~s et objectifs
pertinents de la Décennie d~s Nations Unies pour la femme, y compris la mise
en oeuvre des dispositions pertinentes des Stratégies prospectives de
Nairobi" ,

j) Paragraphe 21.28, alinéa ii). Remplacer les mots "encouragerait les
femmes à participer" par les mots "permettrait aux femmes de participer et les
encouragerait à le faire" et les mots files besoins des réfugiées" par les mots "les
bes~ins de toutes les femmes, y compris",
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k) Paragraphe 21.30. Faire précéder le texte révisé proposé du membre de
phrase suivant: "La pron.otion, le su:i.vi, l'examen et l'évaluation de l'application
des résolutions et instruments internationaux, y compris des Stratégies
prospectives, qui visent à assurer la participation des femmes à la promotion de la
paix et de la coopération internationales se poursuivront". Ajouter les mots ", le
cas échéant," entre les mots "seront établis" et les mots "sur les femmes victimes";

•• m - 4.'_

1) Supprimer le nouveau sous-programme 5A qu~il e?t proposé d'ajouter,

m) Paragraphe 21.43. Supprimer la mention des paragraphes de la
résolution 40/32 de l'Assemblée générale, et faire mention des résolutions 40/61,
40/120, 40/121, et 40/122 ~e l'Assemblée générale, des résolutions l à 3, 12 et 23
du septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants, et du Plan d'action de Milan;

n) Paragraphe 21.44, alinéa il. Ajouter à la fin de l'alinéa le membre de
phrase ci-après : "et des aspects internationaux et transnationaux de la prévention
du crime et de l'action collective en ce domaine";

0) Paragraphe 21.45. A la fin du parag~aphe, ajouter ce qui suit:

"Le Plan d'action de Milan déclare que certaines formes de criminalité peuvent
entraver le développement politique, économique, social et culturel des
peuples et menacer les dro~ts de l'homme et les libertés fondamentales ainsi
que la paix, la stabilité et la sécurité. Des faits récents ont souligné
qu'il faut s'attacher d'urgence aux formes et dimensions nouvelles de la
criminalité, internationale et transnationale, y c,ompris celles qui mettent
en jeu le crime organisé, les actes criminels de nature terroriste, les
crimes économiques et le trafic de drogue. Le problème s'~st trouvé amplifié
par la complexité relative de certaines activités nuisibles qui se sont
internationalisées";

p) ParagLaphe 21.46._ Dans l'avant-dernière phrase de ce paragraphe,
remplaGer les mots "la coopération technique" par les mots "la coopération
technique entre pays en développement" et les mots "ainsi qu'à assurer les échanges
et la diffusion d'informations" par les mots "et par d'autres programmes d'échange
et de diffusion d'informations". A la fin de ce même paragraphe, ajouter le nouvel
alinéa ci-après :

"d) Conformément aux résolutions de l'Assemblée générale et du
septième Congrès des Nations Unies, des rapports et études techniques seront
élaborés à partir de travaux de recherche et d'analyse portant sur les
tendances et les besoins prioritaires, et les travaux se poursuivront sur la
mise au point d'instruments types. Il s'agira d'aider le Comité pour lu
prévention du crime et la lutte contre la délinquance à élaborer un cadre
d!ensemble de principes directeurs et de normes qui aident les gouvernements,
en coopération avec les organes compétents des organismes des Nations Unies,
à prendre des mesures contre toutes les formes de criminalité internationale
et transnationale. A cet égard, une optique globale et concertée est
nécessaire pour favoriser les connaissances, les politiques et les pratiques
et pour encourager une action natio~ale et internationale vigoureuse contre
cette criminalité. Les travaux se poursuivront sur la mise au point de
traités types et de modèles d'accords de collaboration pratique entre les
Etats, en particulier pour ce qui est de l'extradition et de l'assistance
mutuelle, en vue de soumettre ces instruments au Comité sur la prévention du
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crime et la lutte contre la délinquance et au huitième Congrès. L'accent
sera mis sur une action plus efficace dans le c~dre des procédures ordinaires
et conformément aux conventions internationales et aux normes relatives aux
droits de l'homme. Eu égard à la nature multisectorielle et
interdisciplinaire de la prévention du crime et de la justice pénale qui a
ét~ notée dans le Plan d'action de Milan, il y aura lieu de veiller tout
particulièrement à lier comme il convient ce sous-programme et les grands
programmes 3 (Justice internationale et droit inte~national) et 7 (Lutte
internationale contre la drogue) ."i

q) Supprimer le nouveau sous-programme 12 proposé,

r) Paragraphe 21.65. Mentionner aussi les résolutions 39/127 et 40/105 de
l'Assemblée générale, la résolution 1985/67 du Conseil économique et social et la
résolution 579 (XXI) de la Conférenc~ des ministres,

s) Paragraphe 21. 67. Remplacer "d'élaborer des poli tiques" par "de
renforcer les politiques"i

t) Paragraphe 21.96 alinéa ii). Aux quatrième et cinquième lignes,
remplacer les mots ~'à la réorientation des structures sociales et économiques
existantes et aux activités" par "à la réorientation des activités~;

u) Paragraphe 21. 98, alinéa H). Ajouter les mots "notamment sur le
consuméris~e" après "d'indicateurs sociaux";

v) Paragraphe 21.98, ali~éa iv). Dans la première phrase, remplacer les
mots "par l'organisation et le service" par "si le Secrétariat se charge de
l'organisation et du service", remplacer "le groupe de travail" par "du grol'''le de
travail". Supprimer les deux dernières phrases;

w) Paragraphe 21.102. Remplacer l'avant-dernière phrase par le texte
suivant: "On s'efforcera de fournir sur demande des services consultatifs aux
Etats Membres".

150. Le comité a recommandé aussi d'apporter les révisions supplémentaires
ci-après au plan de tra~ail à moyen terme :

a) Paragraphe 21.4, alinéa b). Remplacer la deuxième phrase par le textA.
ci-après :

"La conception adoptée comprend les éléments suivants : promotion,
surveillance, examen et évaluation, sur une base suivie, du Plan d'action
mondial adopté en 1975 par la Conférence mondiale de l'Année internationale
de la femme~ du Programme d'action pour ~a seconde moitié de la Décennie des
Nations Unies pour la femme, adopté en 1980 par la confér~nce mondiale de la
Décennie des Nations Unies pour la femme, et des Stratégies prospectives
d'action pour la promotion de la femme adoptées en 1985 par la Conférence
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décennie des
Nations Unies pour la femme, promotion d'activités à l'échelle du.système en
vue de la promotion de la femme, suivi et coordination des activités
entreprises en application de la Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale à l'égard des femmes ou en application
d'autres instruments internationaux concernant les femmes.",
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b) Paragraphe 21.19. A la première ligne, .remplacer le mot "informat ions"
par les mots "meilleures informations",

c) Paragraphe 21.23, alinéa il. Ajo~ter à la fin de cet alinéa:

"afin de promouvoi~f suivre, examiner et évaluer, périodiquement, les progrès
accomplis sur la voie de la réalisation des buts et objectifs pertinents de
la Décennie des Nations Unies pour la femme, y compris l'application des
dispositions pertinentes des Stratégies prospectives de Nairobi",

d) Paragraphe 21.24. Remplacer la première phrase par le texte suivant :

de
la

"L'insuffisance de l'information et son caractère fragmentaire ainsi que
l'absence d'activités coordonnées de promotion de la femme dans le monde
entier entrave la réalisation des buts et objectifs de la Décennie des
Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix, y compris le
sous-thème: emploi, santé et éducation, ainsi que la mise en oeuvre des
Stratégies prospectives de Nairobi";

e) Paragraphe 21.25. A la fin du paragraphe, ajouter le texte ci-après :

le

"La promotion et la suivi des activités menées en vue de la mise en oeuvre des
Stratégies prospectives ai.nsi que l'échange d'informations sur ces activités
seront effectués à l'échelle du système et des contacts serc"lot pris à cette
fin avec les organisations gouvernenientales, non gouvernementales et
intergouvernementales compétentes. DéS méthodes seront notamment mises au
point pour assurer la cohésion des activités de suivi et améliorer les
procédures d'établissement de rapports";

f) Ajouter au titre du sous-programme 9 : "et lutte contre toutes les
formes et tous les aspects de la criminalité, internationale ou transnationale";

\ g) Paragraphe 21. 75 ... Ajouter à la liste des textes portant autorisation
des travaux la résolution 40/108 de l'Assemblée générale et la résolution 483 (XXI)
de la Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes.

Chapitre 22. Statistiques

Chapitre 24. Transports, communications et tourisme

Paragraphe 24.43. La deuxième phrase devrait être remplacée par le te~èe

suivant :

151. Le Comité a recommandé d'approuver les révisions proposées dU chapitre 22 du
plan à moyen terme.

rationaliser leurs politiques,
transports, en fonction des
économique. "

"De .nombreux pays de la région souhaitent
programmes et plans de déveloPPemen~ des
~xigence.s.9~obalesde leur développement

152. Le Comité a recommandé d'approuver les révisions proposées au chapitre 24 du
plan à moyen terme, avec la modification suivante :

:"'!
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s
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3. Enseignements complémentaires dégagés de la présentation
des états des incidences sur le budget-programme

153. Le COII'I_.:j a examiné le rapport du Secrétaire général sur les! ensedgnements
complémentaires dégagés de la présentation des états des incidences sur le
budget-programme (A/41/226) à sa 28ème séance, le 14 mai 1986.
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154. Le cnmité a pris acte du rapport du Secrétaire général (A/4l/226) et fait
siennes les recommandations figurant aux paragraphes 17 et 18 de celui-ci.

155. Le Comité a recommandé que soient présentés au Conseil économique et social,
à partir de sa première session ordinaire de 1987 et pour une période d'essai de
deux ans, des états des incidences sur le budget-programme des projets de
résolution à l'examen, sous la forme établie pour la présentation de tels états à
l'Assemblée générale. Le Secrétaire général devrait faire rapport à l'Assemblée à
sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du Comité du programme et de la
coordination à sa vingt-neuvième session, sur l'expérience acquise pendant cette
période de deux ans, pour que l'Assemblée réexamine la situation.

156. Le Comité a recommandé en outre au Secrétaire général de présenter à la
Cinquième Commission de l'Assemblée générale des états des incidences sur le
budget-programme des projets de résolution examinés par cette commission qui
peuvent avoir des incidences financières, administratives ou sur le programme, y
compris les projets de résolution présentés au titre du point de l'ordre du jour
intitulé "Projet de budget-programme pour l'exercice biennal "

4. Evaluation du Service d'information du Département
des affaires politiques et des affaires du Conseil
de sécurité

157. Le Comité a examiné la note du Secrétaire général sur l'évaluation du Service
de l'information du Département des affaires politiques et des affaires du Consèil
de sécurité (A/4l/328) de sa 30ème à sa 33ème séance, les 15 et 16 mai 1986, et à
sa 37ème séance, le 20 mai 1986.

Discussion

158. Lors de l'examen de la recommandation 4 de l'équipe d'évaluation (voir
A/4l/328, sect. IV) et de la conclusion du Comité à cet égard (voir par. 164
ci-dessous), plusieurs délégations ont été d'avis qu'il y aurait intérêt à assurer
le rassemblement et la 'sélection des dépêches 24 heures sur 24, y compris les
samedis et dimanches. . ' ,. -',

it··...;

Conclusions et recommandations

159. Le Comité a pris note des vues du Secrétaire général v énoncées dans sa note
(A/4l/328), sur les conclusions et recommandations formulées à la suite de .
l'évaluation du Service d'information du Département des affaires polit.iques et des
affaires du Conseil de sécud té faite par le Service de gestion administI:atfve. Il
s'est félicité de la qualité de l'évaluation et de la possibilité donnée 'pat' le
Secrétaire général d'étudier l'évaluation dans sa totalité.
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162. Au sujet des produits du Service d'information, le Comité a fait les
recommandations ci-après :

164. Le Comité n'était pas convaincu de l'intérêt qu'il y aurait à assurer le
rassemblement et la sélection des dépêches 24 heures sur 24, y compris les samedis.
dimanches et jours fériés, ni de la nécessité d'employer davantage de matériel de

d) Le texte non revu des dépêches des agences de presse devrait être
distribué deux fois par jour; dans les cas d'urgence, la fréquence de distribution
pourrait être augmentée selon les besoins;

e) La distribution des documents émanant des centres d'information des
Nations Unies assurée actuellement par le Département des affaires politiques et
des affaires du Conseil de s~èurité devrait être confiée au Département de
l'information et intégrée plus étroitement aux autres activités dont ce dernier est
chargé. L'analyse initiale et l'information du Secrétaire général 'à partir de ces
documents demeureraient exclusivement la fonction du Cabinet du Secrétaire générél;

a) Le nombre des bulletins quotidiens devrait être réduit compte tenu de
l'opinion exprimée au paragraphe 164 ci-après;

.160.' Le Comité a tenu compte aussi de la décision' qu'il avait prise à sa
vingt-deuxième session et qui avait été entérinée par l'Assemblée générale au sujet
de la coordination des activités d'information dans le système des Nations Unies !/.

f) Il devrait être mis fin à la distribution interne de coupures de p~esse

et à l'établissement de rapports sur des sujets spéciaux.

161. ~e ~mité a noté que les bulletins d'information quotidiens et les dépêches
non revues étaient jugés utiles par le Secrétaire général, et il a repris à son
compte la recommandation formulée dans l'évaluation tendant à ce que le Service
d "information ne continue à fonctionner essentiellement que comme un service de
rassemblement et de sélection des dépêches, et à ce que ses effectifs soient
réduits en conséquence. Le comité a estimé qu'il fallait établir des directives
claires au sujet des produits du Service et qu'il faudrait faire appel à des
spécialistes efficaces d'origine géographique variée.

b) Le Secrétaire général devrait faire rapport à l'Assemblée générale à sa
quarante et unième session sur l'intérêt de la revue de presse quotidienne après
élargissement des sources utilisées pour l'établir;

c) Le résumé hebdomadaire devrait être fusionné effectivement avec les
activités similaires qu'exercent actuellement le Département de l'information et le
Bureau des activités opérationnelles hors Siège et activités d'appui externe;

J.63... Le Comité a recommandé aussi qu'en sus des directives que le Secrétaire
général adjoint à l'information donne actuellement à tous les centres d'information
ôes. Nations Unies pour l'établissement des rapports hebdomadaires, des indications
plus précises soient données à chacun des directeurs des centres d'information en
tenant compte des circonstances propres à chaque centre; les précisions
pro~iendraient du Cabinet du Secrétaire général agissant en étroite ~onsultation

avec le Département de l'information et les principaux utilisateurs. Il faudrait
en outre expliquer clairement aux directeurs des centres d'information qu'ils ne

_ devraient télégraphier de rapports qu'en cas d'extrême urgence et lorsqu'ils
apporteraient ainsi des éléments d'i,;forma~ion dont on ne disposerait pas autrement
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F •
traitement de textes pour établir les bulletins et les communiquer aux utilisateurs
par des moyens électroniques.

165. Le Comité a noté la recommandation faite dans l'évaluation et reprise à son
compte par le Secrélaire général au sujet du rattachement du Service d'information;
néanmoins, la plupart des membres du Comité a estimé que le Service devrait être
absorbé par le cabinet du Secrétaire génaral ou le Département de l'information,
certains membres ont demandé sa suppression et d'autres ont appuyé son maintien ~u

Dépd~tement des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité. Le
Comité a prié le Secrétaire général d'examiner plus avant cet aspect en tenant
compte de l'efficacité globale du Service et de la nécessité d'éviter les doubles
emp~ois avec les activités des autres services du Département et en tenant compte
aussi des vues exprimées par les membres du Comité, et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale à sa quarante et unième session.

166. Notant que le Secrétaire général devait soumettre à l'Assemblée générale. à sa
quarante et llnième session un document sur les effectifs en personnel du Service
d'information, le Comité a prié le Secrétaire général de tenir compte des
conclusions e~ recommandations du Comité pour établir son rapport.

5. Listes de distribution et répertoires tenus par
l'Organisation des Nations Unies

167. A la 28ème séance, le 14 mai 1986, le Comité a entendu un rapport oral sur
les liste$ de distribution et répertoires tenus par 1iOrganisation des
Nations Unies, présenté comme suite à la demande exprimée par le Comité à sa
vingt-cinquième session 11/.

Conclusions et recommandations

168. Le Comité a pris note du rapport oral du Secrétaire général sur la question
des listes et répe~toires tenus par l'Organisation des Nations Unies. Il a
regretté de n'avoir pas reçu un rapport écrit.

169. Le Comité a pris note aussi de la déclaration faite dans le rapport oral
selon laquelle des directives écrites pour l'établissement et l'utilisation de
listes par département existaient depuis de nombreuses années et avaient été
récemment mises à jour et distribuées sous forme d'instruction administrative
(ST/AI/189/Add.3/Rev.2).

170. Cependant, en raison des progrès rapides"de la technique et de la menace
latente que présentent pour les droits des individus dont le nom figure sur les
listes de distribution et répertoires de l'Organisation des Nations Unies,
1"exploitat ion, la divulgation et la transmission de renseignements les concernant,
le Comi.té a estimé que les directives étaient suffisantes.

171. Le Comité a recommandé que le Secrététire général établisse de nouvelles
d'irectives qui assurent l'éq~\libre entre la nécessité de tenir les listes de
distribution et des répertoires et les droits des individus sur lesquels ces listes
\~t répertoires donnent des renseigneme~ts, et que dans ce contexte - par e~emple 
il examine s'il ne serait pas opportun d'assujettir la conservation de
renseignements d'ordre personnel à l'autorisation de l'intéressé, et définisse des
garanties propres à assurer la protection contre l'acc~s ou la divulgation non
al!todsée; ce comité a prié le Secrétaire g,anéral de faire à nouveau rapport sur ce
sujet au Comité à sa vingt-septième sessio~.
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D. Recrutement de consultants et utilisation
des services de consultants

172. Le Comité a examiné le rapport du Secrétaire général sur le recrutement de
consultants et l'utilisation des services de consultants (A/41/291-E/1986/58
et Corr.l) à ses 29ème et 37ème séances, les 14 et 20 mai 1986.

Conclusions et recommandations

113. Le Comité a estimé que le rapport du Secrétaire général ne couvrait pas tous
les aspects pertinents àu re~rutement de consultants et de l'utilisation des
services de consultants. Il a noté que le Secrétaire général était en train
d'élaborer à l'intention de l'Assemblée g6nérale à sa quarante et unième session un
rapport complémentaire (à paraître durant l'été 1986) sur les consultants et les
groupes spéciaux d'experts. Ce rapport devant contenir des renseignements sur la
nationalité des consultants recrutés dur~nt l'exercice biennal 1984-1985 et
indiquer, entre autres choses, s'il a dûment été tenu compte de la nécessité de
recruter les consultants sur une base géographique aussi large qUb possible, le
Comité a estimé qu'il fallait l'avancer de manière que le Conseil économique et
social dispose de tous les renseignements pertin~nts lorsqu'il eX3minerait la
question à sa seconde session ordinaire de 1986.

174. Le Comité a noté que le rapport se présentait comme une évaluation
qualitative par le Secrétariat de l'application que celui-ci avait faite des
directives régissant le recrutement et l'emploi des consultants. Il a approuvé les
conclusions figurant au paragraphe 12 du rapport, selon lesquelles le Secrétariat
devrait appliquer ces directives plus rigoureusement et plus systématiquement et
l'instruction administrative ST/AI/296 devait être améliorée sur certai~s points
afin de combler les lacunes qui permettaient de tourner certaines ~ègles.

175. Le Comité a constaté avec satisfaction qu'une tendance à la réduction du taux
d'augmentation des dépenses à- consultants s'était fait jour ces dernières années
et a encouragé le Secrétaire général à continuer dans cette voie. On pourrait à
cette fin décrire de manière plus adéquate dans le projet de budget-programme les
tâches pour lesquelles des services de consultants seraient nécessaires, en
expliquant pourquoi elles ne peuvent être exé~utées par le personné~ permanent. Le
n,mité a prié instamment le Secrétariat de veiller très soigneusement, lorsqu'il
décidait de recruter des consultants, à ne pas confier à ceux-ci des tâches que
pouvait exécuter le personnel ordinaire. Dans le même ordre d'idées, le Comité a
prié le Secrétariat d'observer strictement la directive qui veut que l'on choisisse
les consultants parmi des candidats haut~ment qualifiés dans la spécialité dont
relève la tâche considérée.

176. Le Comité s'est réjoui des assurances données au paragraphe 13 du rapport,
concernant des contrôles plus systématiques de l'exécution des programmes qui
permettraient de vérifier que les tâches confiées à des consultants étaient bien
prévues dans le budget-programme et le respect des directives régissant la
sélection des consultants et l'évaluation de leur travail.

177. Tout en approuvant les efforts déployés pour établir et tenir à jour un
fichier dè consultantsw le Comité a né~nmo~ns estimé qu'il faudrait un fichier
distinct pour chaque département au lieu dlun fichier central.
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CHAPITRE IV

QUESTIONS RELATIVES A LA COORDINATION

178. Le Comité a examiné le point 5 de son ordre du jour de sa 3ème à sa 7ème et à
ses l4ème, 34ème, 40ème et 41ème séances, du 28 au 30 avril et les 6, 19 et
21 mai 1986. Il était saisi des documents suivants :
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a) Rapport du Secrétaire général sur un plan à moyen terme à l'échelle du
système en ce qui concerne les femmes et le développement (E/1986/8);

b) Rapport du Secrétaire général sur les publications périodiques de
l'Or~anisation des Nations Unies (E/AC.51/1985/14);

c) Rapport d'ensemble annuel du Comité administratif de coordination pour
1985/86 (E/1986/13);

d) Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à l'analyse
interorganisations des programmes relative aux activités du système des
Nations Unies dans le domaine des éta,~lissements humains (E/AC.51/1986/3 et CorrQ2);

e) Rapport du Secrétaire général sur les résultats des p~écédentes analyses
interorganisations des programme:s (E/AC. 51/198b/4) ;

f) Rapport du Secrétaire général sur la portée de l'analyse
interorganisations des programmes relative aux activités du système des
Nations Unies dans le domaine de la science et de la technique au service âu
développem~nt et la méthode de suivi (E/AC.Sl/1986/S);

g) Rapport du Secrét3ire gén~ral sur l'analyse interorganisations des
programmes concernant la recherche économique et sociale et l'analyse décisionnelle
dans le système des Nations Unies (E/AC.Sl/1986/7);

h) Rapport du Comité administratif de coordination intitulé "Coordination
des systèmes d'information dans le cadre du système âes Nations Unies: Répertoire
des activités de développement" (E/AC.51/1986/12);

i) Note du Secrétariat reproduisant le projet de résolut:iof,\ intitulé "plan
à moyen terme à l'échelle du système en ce qui concerne les femmes et le
développement et coordination à l'échelle du système de la mise en oeuvre des
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme", dont la
Commission de la condition de la femmeoa recommandé l'adoption au Conseil
économique et social (E/AC.51/1986/L.3)I

j) Note du Secrétariat transmett~nt les observations d'ur certain nombre
d'institutions spécialisées sur le rapport du Secrétaire général relatif à
l'analyse interorganisations des programmes concernant la recherche économique et
sociale et l'analyse décisionnelle dans le système des Nations Upies
(E/AC.5l/l986/CRP.l et Add.l).

179. Dans le cadre de l'examen de ce point, un rapport oral sur les futures
analyses interorganisat!ons des programmes a également été présenté au Comité.
Celui-ci a, dans le même cadre, examiné le thème à adopter pour la vingt et unième
série de réunions communes du CPC et du CAC ainsi que le rapport du Corps commun
d'inspection sur la politique et lee pratiques des ~rganismes du système des
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Nations Unies en matière de publications et les observations correspondantes du
secrétaire général et du CAC (A/39/239 et Add.l, Add.l/Corr.l et Add.2).

A. Analyses interorganisations des program~

180. De sa Jème ~ sa 7ème et à sa 34ème séances, tenues du 28 au 30 avril 1986 et
le 19 mai, le Comité a examiné les rapports du Secrétaire générôl sur l'analyse
interorganisations des programmes concernant la recherche économique et sociale et
l'analyse décisionnelle dans le système des Nations Unies (E/AC.5l/l986/7) et les
observations correspodantes'd'un certain nombre d'institutions spécialisées
(E/AC.5l/l986/CRP.l et Add.l), sur la portée de l'analyse interorganisations des
programmes relative aux activités du système des Nations Unies dans le domaine de
la science et de la technique au service du développement et la méthode suivie à
cet égard (E/AC.51/1986/5), sur la suite donnée à l'analyse interorganisations des
programmes relative aux activités du système des Nations Unies dans le domaine des
établissements humalns (E/AC.51/1986/3 et Oorr.2) et sur les résultats des
précédentes analyses interorganisations des programmes (E/AC.5l/l986/4), et il a
entendu le rapport oral sur les futures analyses interorganisations des programmes.

Conclusions et recommandations

1. Analyse interorganisations des programmes concernant la
recherche économique et sociale et l'analyse décisionnelle
dans le système des Nations Unies

181. La Comité a pris note du rapport du Secrétaire général sur la recherche
économique et sociale et l'analyse décisinr.ne1le dans le système des Nations Unies
(E/AC.51/1986/7) et des observations correspondantes d 'lll". certain r,ombre
d'institutions spécialisées (E/AC.51/l986/CRP.l et Add.l). L'analyse av~it été
établie conformément aux directives du comité, compte tenu des adaptations dictées
par la nature, la portée et les limites du sujet, qui ont influé sur la façon dont
le Comité a abordé l'examen des conclusions fotmulées dans le rapport.

182. Le Comité a souligné l'importance de la recher~he sur les questions
économiques et sociales, tâche essentielle des organismes des Nations Unies, et a
conclu qu'il fallait constamment susciter et explorer des idées nouvelles en
matière de coopé'cation internationale, et notamment dans les domaines économique et
social.

183. Le Comité a 'reconnu la nécessité d'effectuer des recherches sur les questions
tant globales que sectorielles et les rapports existant entre ces deux types de
questions. Il a noté que l'Organisation des Nations Unies avait une responsabilité
particuli~re en matière de recherche sur les questions globales. Il a estimé que
les organisations appropriées du système des Nations Unies devaient poursuivre
leurs recherches sur des questions globales et sectorielles et, ~ cette fin, mettre
à profit les recherches menées en dehors du système~ Le Comité a souligné qu'il
fallait continuer à améliorer la qualité de la recherche et de ses produits.

184. Le Comité a noté que le système des Nations Unies avait, au 'cours des années,
acquis un vaste potentiel en matière de recherche et d'analyse décisionnelle, et
que le problème central était d'accroître ,l'efficacité de cette activité. Les
recommandations énoncées ci-après ont été 'conçues dans cet esprit.

185. Compte tenu de la responsabilité qui incombe au Conseil économique et social,
aux termes de-I' Al'ticle"63de la Charte des Nations Unies, d'assurer Id
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coordination des politiques au sein du système, le Comité recommande au Conseil '
d'adopter les mesures suivantes :

a) Le Coaseil économique et social devrait être saisi, tous les deux ans,
dans le cadre de la documentation qui lui est soumise pour l'e~amen des tendances
et des politiques économiques et sociales à l'échelle mondiale, d'un. résumé _des., :. ~
principales con~lusions des travaux de recherche effectués par les organismes du
système dans ce domaine et des i"i6l1velles questions qui se posent;

b) Le Conseil devrait inviter sas organes subsidiaires à examiner c dans
leurs domaines de compétence respectifs, les travaux p~rtinents de recherche en
cours dans le cadre du système et les questions nouvell~s, et lui faire rapport à
ce sujet. Ceci faciliterait son rôle de coordination et conduirait à rationaliser
les modalités de recherche et à réduire le nombre de rapports et de documents;

c) Le Conseil devrait également inviter ses OIganes subsidiaires à
envisager, quand cela serait approprié et possible, de lier explicitement leurs
projets de résolution à l'application des grands programmes, des programmes et des
sous-programmes relevant du plan' à moyen terme de l'Organisation des Nations Unies.

186. Le Comité a ~ecommandé aux organismes du système des Nations Unies de prendre
les mesures suivantes destinées à améliorer la diffusion interorgani3ations de
l'information et des résultats de recherche:

a) Désigner la Bibliothèque Dag Hammarskjold comme dépositaire central 6es
produits de recherche et prier toutes les organisations ~i effectuent des
recherches d'en communiquer les résultats à cette bibliothèque qui les indexerait
conformément aux procédures en vigueur,

b) Prier le CAC de renforcer la coopération et la coordination pour les
activités de recherche effectuées dans le cadre du système des Nations Unies;

c) Encourager des échanges d'information plus réguliers et systématiques
entre les services de recherche et les autres services des secrétariats des
organismes du système des Nations Unies.

187. Le Comité a prié le Secrétaire général de prendre des mesures pour faire 'en
sorte que les activités de recherche entreprises dans les services du Secrétariat
qui s'occupent principalement des questions économiques et sociales soient
efficaces et, en même temps, répondent aux besoins des organes intergouvernementaux
tels que définis par ceux-ci dans leurs décistons. Il devrait notamment s'agir-des
mesures suivantes :

a) Clarification des activités de recherche de l'Organisation des
Nations Unies par rapport aux autres activités dans le cadre de la préparation du
budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989 et du plan à moyen terme pouI:la
période 1990-1995, en particulier dans le grand programme concernant les questions
et politiques relatives au développement ainsi que dans d'autres grands programmes
faisant intervenir des activités de recherche économique et sociale, en gârdaht .àF~:'
l'esprit la nécessité d'une approche pluridisciplinaire et les résoluti9ns et . ,.,
décisions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social; ,

b) Etablissement d'une relation plus étroite entre activités
complémentaires et apparentées : les études sur les questions économiques et .
sociales ne devraient pas être dissociées des études relatives aux questions'···· ",~.
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juridiques et politiques1 l~ suivi des activités -de recherche devrait être mieux
défini et renforcé, on devrait renforce~ les liens entre les commissions régionales
et les départements au siège de l'Organisation de~ Nations Unies.

188. Le Comité a noté que, si l'analyse interorganisations des progrRmmes couvrait
la recherche économique et sociale et l'analyse décisionnelle dans le système des
Nations Unies, les activités des instituts de recherche du système - l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) notamment - ne s'y
trouvaient pas complètement traitées.

189. Le Comité a prié le Secrétaire général, les chefs de secrétariat des
institutions spécialisées, le Recteur de l'Université des Nations Unies et les
directeurs des différents instituts du système des Nations Unies qui s'occupent de
recherche sur les questions économiques et sociales (Institut de recherche des
Nations Unies pour le développement social et UNITAR, par exemple) d'élaborer les
mécanismes appropriés en vue d'établir des liens plus étr.oits entre ces
établissements de rechetche autonomes et les organismes du système.

190. En outre, le Comité a demandé que, dans le cadre de l'établissement du plan à
moyen terme pour la période 1990-1995, on examine les progrès accomplis dans
~'application de la recommandation visée plus haut.

2. Portée de l'analyse interorganisations des programmes relative
~x activités du système des Nations Unies dans le domaine de
1!-science et de la technique au service du développement et
!!lé.thode sui'llie

191. Le Comité a pris note du rapport du Secrétairp. général (E/AC.51/l986/5) et a
approuvé les lignes générales de l'analyse, s'agissant de la portée qu'on se
proposait de donner à celle-ci et de la méthodologie envisagée.

192. Toutefois, notant la décision 1986/110 du Conseil économique et social en
date du 7 février 1986 par laquelle le Conseil a choisi la question de la science
et de la technique au service du développement comme thème de l'examen
interorganisations des plans à moyen terme du système des Nations Unies dont il
doit s'occuper à sa seconde session ordinaire de 1987, le Comité a. jugé préférable
qu'un rapport unique soit présenté à cet égard au Comité et au Conseil. Le Comité
a donc recommandé au Conseil que soient fondus en un seul rapport du Secrétaire
général l'analyse interorganisations des programmes et l'examen interorganisations
sur la science et la technique au service du développement •. Ce rapport serait
examiné par le Comité à sa vingt-septième session avant d'être soumis au Conseil à
sa seconde session ordinaire de 1987.

193. Le Comité a estimé que le rapport dont il s'agit devrait couvrir l'ensemble
des questions traitées aussi bien dans les analyses de programme que dans les
examens interorganisations des plans à moyen terme. Ce rapport devrait contenir
des conclusions sur la base desquelles le Comité et le Conseil pourraient formuler
des recommandations touchant l'adéquation des activités du système aux mandats
définis par les organes délibérants et l'état général de la coopération et de la
coordination, dans le système des Nations Unies, des activités relatives à la
science et à la technique au service ~u développement.

1
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3. Suite donnée à l'analyse interorganisations Ges programmes
relatifs aux activités du système des Nations Unies dans
le domaine des établissements humains

194. Le Comité a pris acte du rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à
l'analyse interorganisations des programmes relatifs aux activités du système des
Nations Unies dans le domaine des établissements humains (E/AC.51/l986/3 et
Cbrr.2), qui contenait des renseignements sur l'examen de la question par la
Commission des établissements humains à sa huitième session.

195. Le Comité s'est déclaré préoccupé de ce que les problèmes de coordination et
de priorités relevés dans l'analyse interorganisations des programmes n'avaient pas
été pleinement pris en considération. Il a rappelé que, dans sa résolution ~2/l62

(sect. II, par. 4), l'Assemblée générale avait décidé que la Commission des
établissements humains serait chargée de définir les principes directeurs relatifs
aux programmes de travail existants et prévus dang le domaine des établissements
humains et de proposer des mesures à prendre pour réaliser au mieux les objectifs
et les buts généraux de la politique en la matière.

196. Le Comité a demandé à son président de prier le Président de la Commission
des établissements humains, dont la neuvième session se tenait alors à Istanbul,
d'indiquer au Comité, avant la fin de sa vingt-'sixième session, quelles nouvelles
mesures la Commission envisageait de prendre pour donner suite à l'analyse
interorganisations des programmes, à quelles difficultés la Commission était
confrontée et quels types de recommandations seraient les plus propres à faciliter
ses futurs travaux de coordination. Le Comité a été ultérieurement informé que la
Commission avait examiné cette question à sa neuvième session et qu'elle avait
adopté à ce sujet une résolution dans laquelle, notamment :

a) Elle demandait qu'on procède à une analyse des problèmes rencontrés et
des solutions adoptées ou proposées par le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) dans l'exécution de son mandat consistant à aider
la Commission à coordonner les activités du système des Nations Dnies dans le
domaine des établissements humains;

b) Elle priait instamment tous les organismes concernés du système des
Nations Unies de ~oopérer pleinement avec le Centre et de lui fournir les
renseignements nécessaires aux fins de l'analyse ci-dessus.

197. Le Comité a pris acte de cette résolution de la Commission des établissements.
humains. Il a estimé que ses recommandations concernant l'analyse
interorganisations des programmes, telles qu'elles avaient été approuvées par le
Conseil économique et social et l'Assemblée générale, nlavaient pas jusqu'ici été
suffisamment appliquées. Il a donc prié le Secretaire général de continuer de
superviser la suite donnée à l'analyse interorganisations des programmes touchant
les activités du système des Nations Unies en matière d'établisse.aents humains et
d'informer le Comité, à sa vingt-septième session, des progrès réalisés à cet égard.. .

Résultats des précédentes analyses interorganisations des erogrammes

198. Le Comité a pris note du rapport du Secrétaire générai sur les résultats des
précédentes analyses interorganisations des programmes (E/AC.51/1986/4) et s'est
déclaré préoccupé de constater qu'à l'évidence aucune suite effective n'avait été
donnée aux conclusions et recommandations qu'il avait formulées à l'occasion de
l'examen des analyses.
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199. Le Comité a décidé que, dans toute la mesure du possible, il formulerait des
conclusions et recommandations plus précises et plus claires de manière à faciliter
le suivi et l'application. Le Comité a néanmoin~ souligné qu'il incombait à titre
principal au Secrétaire général et aux chefs de secrétariat des autres
organisations concernées du système des Nations Unies de veiller à donner
effectivement suite à ses conclusions et recommandations.

200. Dans ce contexte, le Comité a demandé qu'à l'avenir les résultats de son
propre examen des analyses interorganisations des programmes soient
systématiquement portés pour examen à l'attention des organes intergouvernementaux
compétents et qu'on l'informe régulièrement des résultats de ce dernier examen.

201. Le Comité a également demandé que les résultats de son examen des analyses
interorganisations des programmes soient portés à l'attention des organisations du
système des Nations unies par l'intermédiaire du CAC. Le Comité a demandé que la
question de la suite donnée aux analyses interorganisati~nsdes programmes soit
régulièrement inscrite au programme de travaIl du CAC, à qui il appartiendrait de
faire rapport sur la suite donnée à ces analyses, soit dans son rapport général
annuel soit dans un rapport distinct.

5. Futures analyses interorganisations des-Erogrammes

202. Conformément à sa précédente décision, le comité examinera, à sa
vingt-septième session, le rapport du Secrétaire général sur la portée qu'on se
propose de donner à l'analyse interorqanisations des programmes relative aux
activités du système des Nations Unies dans le domaine de l'environnement et la
méthode qu'on se propose de suivre à cet égard, l'analyse elle-même sera examinée
par le Comité à sa vingt-huitième session.

203. Le Comité s~est déclaré préoccupé de voir qu'un nombre croissant de demandes
d'analyses interorganisations des programmes étaiant formulées en dehors du
Comité. Le Comité accueillerait volontiers les recommandations que d'autres
organes intergouvernementaux ou le CAC présenteraient dans les domnines qui, à leur
sens, pourraient êtr~ utilemënt étudiés en vue d'identifl~r les éventuels problèmes
de coordination. Le Comité a toutefois recommandé au Conseil économique et social
de réaffirmer clairement la responsabilité du Comité du programme ~t de la
coordination pour ce qui est de formuler les recommandations définitives quant à
l'objet et au calendrier des futures analyses interorganisations des progrsmmes.

204. A ce propos, le Comité a noté que le Conseil, dans sa r~solution 1985/46 du
31 mai 1985, l'avait prié d'entreprendre en 1989 une analyse interorganisations des
programmes relative à la promotion de la femme. Le Comité a rappelé que le Conseil
avait examiné, à sa première session ordinaire de 1985, une analysè
interorganisations de la question des femmes et du développement dans les plans à
moyen terme des organismes des Nations Unies. Le ~omité a également rappelé qu'il
examinerait à sa vingt-septième session, en 1987, un projet de plan à moyen terme à
l!échelle du système concernant les femmes et le développement. Le Comité a
reconnu qu'une analyse détaillée des activités entreprises en faveur des femmes par
le système des Nations Unies pendant la période 1988-1989 serait très utile pour
suivre l'application du plan à moyen terme à l'échelle du système s'agissant de la
question des femmes et du développement comme d'autres plans. Le Comité a donc

1

décidé dè revenir sur la forme à donner à cette analyse à sa vingt-septième
session, lorsqu'il examinerait le projet de plan à moyen terme à l'échelle du
système.

- 54 -



_________al!l!!'.a.J.._-..-.:uz:~--..-zrr...."-i!II!!I-llIli~.~., =-1Ii!IIIl__.. .. ~__.. ...._="_...

rmulerait des
re à fDciliter
mbait à titre
s
nner

ts de son

uvernementaux
er examen.

es analyses
anisations du
mandé que la
ammes soit
tiendrait de
rt général

a
e qu'on se
ive aux
ment et la
era e~aminée

t de demandes
ors du
'autres
es qui, à leur
uels problèmes
que et social
:3e la
ves quant à
programmes.

n 1985/46 du
anisatlons des
que le Conse il

les plans à
rappelé qu'il
moyen terme à

::Imité a
:3es femmes par
utile pour

gissant de la
ité a donc
ptième
helle du

205. Le Comité est convenu qu'en règle générale la portée des analyses
interorganisations des programmes serait déterminée cas par cas. Le Comité
déciderait s'il fallait donner une portée large 0U une portée limitée à l'analyse
considérée lorsqu'il en choisirait l'objet et examinerait l'orientation et la
méthode à retenir. Pour ce qui est de leur contenu et de leur présentation, les
rapports sur les analyses interorganisations des prog=ammes de~raient contenir un
résumé des faits matériels à la base de l'analyse et une évaluation critique de ces
faits, accompagnés de conclusions analytiques;;, précises et objectives. On devrai.Jc
éventuellement faire état dans le rapport du Secrétaire général des opinions
divergentes exposées par les institutions spécialisées.

206. Le Comité a décidé d'examiner plus avant, à sa vingt-septième session, les
différents outils d'analyse utilisés pour améliorer la coordination, et tout
particulièrement les analyses interorq~mlsations des programmes, les examens
interorg..nisations des plans à moyen terme des organiB3tions du système des
Nations Unies et les plans à moyen terme à l'échelle du système.

207. Le Comité a décidé que son président adresserait une lettre au Président du
Conseil économique et social à propos de la procédure et du cale:ldrier de 2,(!? ..~ction
de,s questions que le Comité doit analyser ou examiner pour s'acquitter de .sc,!,) rôle
sur le plan de la coordination, cette lettre devant également aborder la question
de l'analyse intercrganisations des programmes s'agissant de la question des femmes
et du développement.

B. Publicatïans périodiqups de l'Organisation des Nations Unies

208. A ses Sème et 6ère~ séances, les 29 et 30 avril, le Comité a examiné le
rappor.t du Secrétaire général sur les publications périodiques de l'Organis~tion

des Nations Unies (E/AC.5l/l985/l4). Pour examiner ce rapport, le Comité était
également saisi du rapport du CCI ur les politiques et pratiques suivies en
matière de publications dans les organismes des Nations Unies et des observations
du Secrétaire général et du CAC à ce sujet (A/39/239 et Add.l, Add.l/Corr.l et
Add.2j.

Conclusions et recommandations

209. Le Comité a pris note du rapport du Secrétaire générr.l sur les publicati,P5
périodiques (E/AC.51/l985/14), I_ a noté que pour justifier un grand nombre de
publications le rapport renvoyait au budget-programme; et il a indiqué qu'il serait
préférable de renvoyer dans chaque cas aux réso~utions et décisions de l'o~gane
intergouvernemental pertinent. A propos des études demandées par l'Assemblée
générale dans sa résolution 38/32 E du 25 novembre 1983 et par le Conseil
économique et social dans sa décision 1984/101 du 10 février 1984, le Comité a noté
qu'aucune publication périodique n'avait encore été supprimée. Il a également noté
que les départements responsables de la ri~action procsdaient, avec les
encouragements du Comité des publications, à des enquêtes auprès des lecteurs pour
savoir ce qu'ils pensaient, par exemple, de l'utilité de la matièl:'e publiée et de
la qualité des analyses et données présentées.

210. Le Comité a décidé de demander au Secrétaire général d'inviter (par
l'intermédiaire du Comité des publications) les organes intergouvern~mentauxayant
autorisé des publications périodiques à faire une étude de ces publications à la
lumière des critères énoncés dans la résolution 38/32 E Je l'Assemblée générale, en
vue de supprimer celles qui ne satisfont pas à ces critères ou d'en réduire la
fréquence ou le volume de publication, si nécessaire.
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211. Le Comité a noté que, pour aider les organes intergouvernementaux à procéder
à ces études, le Secrétai'-e général leur communiquerait les informations contenues
dans son propre rapport, mises à jour et augmentées, en indiquant notamment le
tirage total de chaque publication et plus précisément le nombre d'exemplaires en
distribution officielle, en stock, en vente et conservées par le Département; les
décisions autorIsant ces publications; les résultats des enquêtes effectuées auprès
des lecteurs par les départements responsables de la rédaction, eu égatd en
pa rticulier aux critères énoncés dans la résolution 38/32 E de l' Assemb' .ée 1 toutes
informations ou observations pertinentes de sources intergouvernementales ou autres
qui pourraient les aider dans leurs études; et des annotations du Secrétaire
géné"al indiquant les publications périodiques qui, en pratique, pourraient être
supprimép.s ainsi que les raisons justifiant la suppression.

212. Le Comité a demandé à recevoir un rapport sur les résultacs des études
susmentionnées des organes intergouvernementaux à sa vingt-septième session,
rapport qui devrait contenir des informations complètes sur les publications
périodiques nlaintenues ou supprimées et sur celles dont la fréquence et le volume
ont été réduits. Ce rapport devrait également indiquer les arguments avancés par
l'organa intergouvernemental intéressé pour justifier le maintien d'une publication
dont le Secrétaire général pense qu' elle pourr~it être [l'P?rimée.

C. Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce qui concerne
les femmes et le développement

213. A ses 7ème et l4ème sp.ances, les 30 avril et 6 mai 1986, le Comité a examiné
le rapport du Secré~aire général sur un plan à moyen terme à l'échelle du système
en ce qui concerne les femmes et le développement (E/1986/8) et la note connexe du
Secrétariat (E/AC.51/1986/L.3).

Conclusions et recommandations

214. Le Comité a pris note du rapport du Secrétaire général. Il a reconnu que les
plans à moyen terme à l'échelle du système pouvaient jouer un grand rôle dans la
coordination des politiques 'et des programmes. Leur principale raison d"être
serait d'indiquer aussi précisément que possible cŒnment le système entend
contribuer à la réalisation des objectifs adoptés par la communauté internationale
dans un domaine donné. Les éléments suivants ont été jugés particulièrement
importants pour la formulation des plans à moyen terme à l'échelle du système:

a) Finalité des plans et spécificité àe leur conten~ quant aux objectifs,
aux stratégies et aux activités des organisations concernées;

b) Rôle des organisations concernées du système des Nations Unies dans la
formulation des plans et importance qu'elles attachent à leur mise en oeuvre
intégrale;

c) Relation entre plan à moyen terme à l'échelle du système et plans à
moyen tet~e et budgets biennaux des organisations concernées, y compris celles qui
n'ont pas de plans à moyen teume;

d) Mesure dans laquelle on peut contrôler l'exécution des plans à moyen
f

terme à l'échelle du système, compte tenu· de l'ampleur des regroupements opérés.

215. Le Comité s'est déclaré préoccupé par le fait qu'on devait établir les plans
avant de procéder à un examen préalable, au niveau interinstitutions et au niveau
intergouvernemental, des questions d'ordre conceptuel, méthodo1ogiue et
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organisationnel liées à la formu13tion et à l'exécution des plans à moyen terme àl'échelle du système. On a estimé que, faute d'organiser un débat approfondi surla finalité et la fonction d'un plan déterminé avant d'élaborer ce plan, sonexécution risquait de ne pas se dérouler avec toute l'efficacité voulue e~ soneffet serait réduit d'autant. Par ailleurs, au-delà de ces problèmes fondamentauxde méthode, le comité a estimé que le cadre de discussion proposé pour le plan àmoyen terme à l'échelle du système en Ce qui concernait les femmes et ledéveloppement n'était pas suffisamment précis pour autoriser un jugement quant àl'intérêt et la pertinence du cadre en question. Le Comité a néanmoins reconnu quele Secrétariat avait dû définir ce cadre à bref délai et sur la base de directivesassez vagues quant au fond de la part des organes intergouvernementaux. Le Comitéa décidé d'examiner les questions de méthode et la fonction des plans à moyen termeà l'échelle du système ~ sa vingt-septième session, à partir d'un rapport duSecrétaire général.

216. Se référant au calendrier déjà approuvé par le Conseil é anomique et social,le Comité est convenu d'examiner le projet de plan à moyen terme à l'échelle dusystème concernant les femmes et le développement à sa vingt-septième session, entenant compte du souci exprimé au paragraphe 215 ci-dessus et du temps limité donton disposait pour sa préparation. Le projet de plan devrait définir les objectifsque le système des Nations Unies pourrait atteindre au cours de la période1990-1995, dans le cadre de la mise en oeuvre des Stratégies prospectives deNairobi pour la promotion de la femme 12/. Il devrait en outre définir despriorités pour le système en ce qui co~ernait la période considérée et indiquercomment on pourrait les respecter. Il faudrait y préciser la répartition desobjectifs entre les organisations et décrire clairement le rôle de l'0rganisationdes Nations Unies elle-même.

217. Le Comité a noté que le Conseil économique et social lui avait égalementdemandé d'entreprendre en 1989 une analyse interorganisations des programmes sur laquestion de la promotion de la femme. Il a examiné cette demande au titre du pointintitulé "Analyses interorganisations des programmes futurs" et a notamment décidéque son président adresserait une lettre au Président du Conseil économique etsocial pour lui communiquer les conclusions et recommandations du Comité sur lesanalyses futures (pour ces conclusions et recommandations, voir par. 202 à 207ci-dessus) •

D. Réunions communes du Comité du programme et de la coordinationet du Comité administratif de coordination

218. A la 6ème séance, le 30 avril 1986, le Comité a examiné le sujet proposé parle CAC pour la vingt et unième série des réunions communes du CPC et du CAC.

Conclusions et recommandations

219. Le Comité a souscrit à la proposition du CAC tendant à retenir comme sujet dela vingt et unième série de réunions communes du CPC et du CAC en 198f l'''examen del'état de préparation du système des Nations Unies pour les situations d'urgence,des aspects relatifs à la coordination et des rapports avec le développement à pluslong terme, compte ter.u de l'expérience acquise lors des opérations d'urgence enAfrique". Le Comité a noté que le document de base pour l'examen de cette questionserait établi par le Bureau du Directeur général au développement et à lacoopération économique internationale et mis à la disposition des membres du Comitédès que possible •
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220. Le Comité a réaffirmé que les réunions communes qu'il tenait avec le CAC
pouvaient jouer un rôle important dans son oeuvre de coordination et permett~e de
faire connaître ses vues directement et avec force en la matière aux organismes des
Nations Unies. Le Comité a reCOhnu que mDlgré les améliorations apportées
récemment, il fallait encore travailler à améliorer l'efficacité et le
fonctionnement des réunions communes.

221. Le Comité est convenu qu'il faudrait prendre de nouvelles mesures pour
améliorer le fonctionnement des réunions communes, car il importait qu'elles soient
le lieu d'un dialogue critique et constructif entre les deux comités. Pour sa
part, le CPC a recommandé que ses membres veillent à se faire efficacement
représenter aux réunions communes.·~fin de faciliter et d'améliorer
l'établissement de la docùmentation, le Comité a également recommandé que le CPC et
le CAC aécident, chaque année, lors d~s réunions communes, du sujet qui serait
examiné aux réunions de l'année suivante.

E. Rapports du Comité administratif de coordination

222. A ses 40ème et 4lème séances, le 21 mai 1986, le Comité a examiné le rapport
d'ensemble annuel du Comité administratif de coordinaticn pour lS85-1986
(E/1986/l3) ainsi que le raPPCJrt intérimaire du CAC sur le répertclire des activités
de développement (E/AC.51/198~/12) - ce dernier présenté en application de la
section VII de la résolution 1985/76 du Conseil économique et social, en date du
26 juillet 1985.

Délibérations du Comité

223. S'agissant de la coordination des activités opérationnelles telles que
décrite dans le rapport d'ensemble susmentionné, une délégation a indiqué que le
rôle du CAC devrait se limiter aux activités des organisations du système des
Nations Unies et ne devrait pas s'étendre aux activités des donateurs bilatéraux.
D'autres délégations ont estimé que tel était .effectivement le cas, sauf demande
des gouvernements intéressés.

Conclusions et recommandations

1. Rapport d'ensemble annuel du Comité administratif
de coordination pour 1985-1986

224. Le Comité a pris acte du rapport d'ensemble annuel du çomité administratif de
coordination pour 1985-1986 (E/1986/l3).

225. Le Comité a souligné que les activités futures du Comité ~onsultatif pour les
questions de fond (activités opél7ationnelles) [CCQF (OPS)] devaient continuer
d'être guidées par les décisions prises par les organes intergouvernementaux du
système des Nations ünies, en particulier celles prises par l'Assemblée générale.

226. Enfin, le Comité a pris note des mesures prises par le CAC pour réduire le
nombre de séances de ses organes subsidiaires et a recommandé que le CAC poursuive
ses efforts pour rationaliser ses travaux et simplifier le fonctionnement desdits
organes.
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2. Rapport intérimaire du Comité administratif de coordinationsur le répertoire des activités de développement

227. Le Comité a pris acte du rapport intérimaire du CAC sur le répertoire desactivités de développement (E/AC.5l/l986/l2).

228. Le Comité a invité le CAC à lui présenter lors d~ sa vingt-septième sessionun autre rapport d'activité détaillé sur la conception technique de l'établissementet de l'utilisation du répertoire, comprenant les renseignements demandés par leConseil économique et social à la section VII de sa résolution 1985/76.

229. Le Comité recommande au CAC de fat~e en sorte que le répertoire couvrecomplètement les activités de développement et que tous les organismes du systèmedes Nations Unies y participent.
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CHAPITRE V

RAPPORTS DU CORPS COMMUN D'INSPECTION

230. Au titre du point 6 de son ordre du jour, le Comité était saisi du rapport du
Corps commun d'inspection (CCI) sur les bureaux extérieurs du Programme des
Nations Unies pour le développement (DP/1983/67) et des observations du Secrétaire
général y r~latives (DP/1984!7), du rapport du CCI sur le système d'évaluation du
Programme des Nations Unies 'pour le développement (DP/1983/68) et des observations
du SeCrétaire général y relàtives (DP/1984/9), du rapport du CCI sur la Décennie
des transports et des communications en Afrique (A/40/633) et des observations du
Secrétaire général y relatives (A/40/633/Add.l), et du rapport du CCI sur l'appui
du système des Nations Unies pour le développement à la mise en oeuvre du Plan
d'action de Buenos Aires relatif à la coopération technique entre pays en
développement (A/40/656) et des observations connexes du CAC (A/40/656/Add.l).

231. Le Comité a examiné le rapport du CCI sur les politiques et pratiques suivies
en matière de publications dans les organismes des Nations Unies et les
observations y relatives du Secrétaire général et du CAC (A/39/239 et Add.l,
Add.l/Oorr.l et Add.2) au titre du point 5 de son ordre du jour (voir par. 208
à 212 ci-dessus) et le rapport du Secrétaire général sur les organes spécialisés de
l'Organisation des Nations Unies (E/AC.5l/l986/6) au titre du point 3 de son ordre
du jour (voir chap. II ci-dessus) •

232. Faute de temps, le Comité a décidé à sa 35ème séance, le 19 mai 1986, sur
proposition du Président, de ne pas examiner à sa session en cours les rapports du
CCI sur les bureaux extérieurs du Programme des Nations Unies pour le développement
(DP/1983/67), sur le système d'évaluation du Programme des Nations Unies pour le
développement (DP/1983/68), sur la Décennie des transports et des cJmmunications en
Afrique (A/40/633) et· sur l'appui du système des Nations Unies pour le
développement à la mise en oeuvre du Plan d'action de Buenos Aires relatif à la
coopération technique entre pays en développem~nt (A/40/656).

233. Certaines délégations se sont déclarées préoccupées de ce que le manque de
temps n'avait pas permis au Comité d'examiner les rapports susmentionnés du CCI.
De l'avis de ces délégations, il convenait, vu l'intérêt particulier qu'on portait
au rapport du CCI sur l'appui du système des Nations Unies pour le"développement à
la mise en oeuvre du Plan dlaction de Buenos Aires relatif à la coopération
technique entre pays en développement (A/40/656), de renvoyer ce ~apport à
l'Assemblée générale à sa quarante et unième session pour qu'elle l'examine au
ti~re du point de l'ordre du jour consacré à la coopération ~conomique et technique
entre pays en développement.
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CHAPITRE VI

EXAMEN DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA
VING'f-SEPTIEME SESSION DU Cûr.fITE

234. En application d,! l'alinéa e) du paragraphe 2 de la résolution 1979/41 duConseil économique et ;social en date du 10 mai 1979 et au paragraphe 2 de larésolution 34/50 de l'Assemblée générale en date du 23 novembre 1979, le Comitésoumettra au Conseil et à l'Assemblée, pour qu'ils l'examinent, l'ordre du jourprovisoire de sa vingt-septième session, accompagné de ia documentation requise.Conformément au ~aragraphe 8 de l'annexe à la résolution 2008 (LX) du Conseil endate du 14 mai 1976, la vingt-septième session du Comit6 sera de quatre semaines.
235. A sa l5ème séance, le 6 mai 1986, le Président du Comité a informé ce dernierque le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion lui avaitadressé le 6 mai une lettre concernant le calendrier pour l'établissement et .l'examen du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989. LeComité a examiné la teneur de cette lettre à ses l5ème, 43ème et 44ème séances,les 6, 22 et 23 mai 1986.

236. A sa 43ème et ·44ème séances, le Comité a examiné l'ordre du jour provisoireet la documentation de sa vingt-septième session, sur la base d'une note duSecrétariat (E/AC.5l/l986/L.5 et Corr.l) qui avait été révisée oralement par leSecrétaire pour tenir compte des décisions prises par le Comité à sa présentesession.
Conclusions et recommandations

237. Le Comité a pris acte de la lettre datée du 6 mai 1986, adressée à sonprésident par le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion,concernant le calendrier pour l'établissement et l'examen du projet debudget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989. Le Comité a également prisacte des déclarations faites au cours des débats par le Secrétaire général adjointet le Sous-Secrétaire général à la planification et à la coordination desprogrammes, dans lesquelles le Comité a été informé que s'il décidait de ne pasaccepter la proposition figurant dans la lettre susmentionnée, le Secrétairegénéral présenterait un projet de budget-programme pour l'exercice biennal1988-1989, qui serait conforme à toutes les dispositions pertinentes des règlesrelatives à la planification des program~; et du règlement financier. Le comité aprié son président de répondre à la lettre du Secrétaire général adjoint pour luifaire savoir que le Comité ne pouvait accepter la proposition tendant à reporter ledélai fixé pour la présentation du projet de budget-p~ogramme pour l'exercicebiennal 1988-1989.

238. Le Comité a décidé de présenter au Conseil économique et social et àl'Assemblée générale pour examen l'ordre du jour provisoire de sa vingt-septièmesession, reproduit ci-après :

Ordre du jour provisoire de la vingt-septième session du Comité

1. Election du Bureau

2. Adoption de l'ordre du jour et organisatioii des travaux

3. Questions relatives au programme

a) Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989
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Documentation

Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989

b) Structure des programmes du Département de l'information

Documentation

Rapport d~ Secrétaire général contenant des propositions relatives à la
structure des programmes du Département de l'information, qui serait
incorporée dans le pla~ à moyen terme pour la période 1990-1995 et dans les
futurs budgets-programmes

er c) Evaluation

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur l'évaluation approfondie du traitement
électronique de l'information et les systèmes d'information (voir rapport du
Comité sur les travaux de sa vingt-quatrième. session,.A/39/38, par. 364)

Rapport du Secrétaire général sur l'examen triennal de l'application des
recommandations faites par le Comité du programme et de la coordination à sa
vingt-quatrième session en ce qui concerne les activités de coopération
technique de l'ONUDI dans le secteur des articles manufacturés qui sont
financées par le PNUD (voir rapport du Comité sur les travaux de sa
vingt-quatrième session, A/39/38, par. 356 et 364, résolution 1984/61 A du
Conseil économique et social, partie V, par. 5, et par. III du présent
rapport) "

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur l'évaluation approfondie des
questions et politiques relatives au développement, devant être examiné par
le Comité à sa vingt-huit~ème session

Note du Secrétaire général sur l'évaluation approfondie du programme relatif
aux droits de l'homme, devant être examinée par le Comité à sa vingt-neuvième
session

a d) Publications périodiques de l'Organisation des Nations Unies

e

"/

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les examens effectués par les organes
intergouvernementaux concernant les publications périodiques (voir par. 212
du présent rapport)

e) Listes de distribution et répertoires tenus par l'Organisation des
Nations Unies

Documentation
1

Rapport du Secrétaire général sur les directives concernant la tenue des
listes de distribution et des répertoires (voir par. 171 du présent rapport)
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4. Questions de coordination

a) Analyses et examens interorganisations des programmes

Documentation

Rappc~t du Secrétaire général sur l'analyse interorganisations des programmes
et l'examen interorganisations des activités du système des Nations Unies
dans le domaine de la science et de la technique' pour le développement (voir
rapport du Comité sur les travaux de sa vingt-cinquième session, A/40/38 ~t

Corr.l et Add.l, par. 714; et par. 192 du présent rapport)

Rapport du Secrétaire général sur la portée et la conception possibles Qe
l'analyse interorganisations des programmes d'activité du système des
~ations Unies dans le doma!ne de l'envir~nnement (voir r.apport du comité sur
les travaux de sa vingt-cinquième session~ A/40/38 et Corr.l et Add.l, .
par. 714; et par. 202 du présent rapport)

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur la suite à donnée à l'analyse
interorganisations du programme touchant les activités du système des
Nations Unies en matière d'établissements humains (voir par. 197 du présent
rapport)

b) Plans à moyen terme pour l'ensemble du système

Documenté'tion

Rapport du Secrétaire général sur les divers outils analytiques employés pour
améliorer la coordination, y compris en particulier les analyses
interorganisations des programmes, les examens interorganisations des plans à
moyen terme des organismes des Nations Unies et les plans à moyen terme pour
l'ensemble du système (voir par. 206 et 215 du présent rapport)

Rapport du Secrétaire général contenant le projet de plan à moyen terme à
l'échelle du système en ce qui concerne les femmes et le développement (voir
par. 204 et 216 du présent rapport)

c) Coordination à l'Organisation des Nations Unies et dans le système des
Nations Unies

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur tous les aspects de la question de la
coordination à l'Organisation des Nations Unies et dans le système des
Nations Unies (VOir résolution 40/177 de l'Assemblée générale en date du
17 décembre 1985}

d) Rapports du Comité administratif de coordination

Documentation

Rapport annuel d'ensemble du Comité administratif de coordination

Rapport intérimaire du Comité administratif de coordination sur le répertoire
des activités de développement (voir par. 228 du présent rapport)

- 63 -



mmes

oir
~t

sur

se

1t

lour

IS à
lur

lir

i.re

5. Rapports du Corps commun d'inspection

6. Examen de l'ordre du jour provisoire de la vingt-huitième session du Comité

7. Adoption du rapport du Comité

Notes

II Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième session,
Supplément No 38 (A/39/38), par. 388.

~/ Ibiq., trente-septième session, Supplémeat No 38 (A/37/38)i par. 297.

1/ ~., trente-neuvième session, Supplément No 38 (A/39/38), par. 342 g) •

,!I ~., par. 342 cl.

~/ Ibid., trente-septième session, Supplément No 38 (A/37/38), par. 374.

.§/ ~., par. 367~

2/ ~., trente-deuxième session, Supplément No 38 (A/32/38), par. 10 b).

!I .!2!!!., trente-septième session, Supplément No 38 (A/37/38), par. 304 h).

21 .!lli., trente-neuvième session, Supplément No 38 (A/39/38), par. 344 à 356.

!Q/ ilii·, par. 357 à 359.

111 Documents_officiels de l'Assemblée gé~érale, quarantième session,
Supplément No 38 (A/40/38 et··Corr.l et Add.l), par. 582.

12/ Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d~évaluer les
résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité,· développement
et paix, Nairobi (Kenya" 15 au 26 juillet 1985 (publication des Nations Unies"
numéro de vente : 85. IV.lO), chap. l, sect. A.
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4.

ANNEXE 1

Ordre du jour de la vingt··sixième session du Comité

Election du Bureau.

Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

Amélioration des travaux relevant du mandat du Comité en vue notamment de
liexamen des futurs budgets-programmes et plans à moyen terme.

Questions relatives au programme :

297.

342 g) •

• 374.

a)

b)

c)

Exécution du programme de l'Organisation des Nations Unies pour
l'exercice biennal 1984-1985;

Evaluation;

Modifications qu'il est proposé d'apporter au plan à moyen terme pour la
période 1984-1989;

• 10 b).
5.

d) Recrutement de consultants et utilisation de services de consultants.

Questions relatives à la coordination :

• 304 b) •

• 344 à 356.

a)

b)

Analyses interorg~nisationsdes programmes;

Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce qui concern~ les femmes
et le développement;

er les
Loppement
Unies"

6.

7.

8.

c) Rapports du Comité administratif de coordination.

Rapports du Corps commun d'inspection.

Examen de l'ordre du jour provisoire de la vingt-septième session du Comité.

Adoption du rapport du Comité.
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ANNEXE II

Liste des documents dont le Comité était saisi à
sa vingt-sixi~me session

lt de

pour la

,ants.

femmes

Comité.

A/37/6/Add.3

A/39/239 et Add.l et
Add.l/Corr.l et Add.2

~
A/40/633 et Add.l

A/40/656 et Add.l

A./40/769

ù/4l/6

A/41/137

A/4l/201

A/41/202

A/41/226

Additif au plan à moyen terme pour la période 1984-1989,
chapitre 31

Politiques et pratiques SU1Vle~ en mat\ère de
publications dans les o~ganismes des Nations Unies
note du Secrétaire général transmettant le rapport du
Corps commun d'inspection et le~ observations du
Secrétaire général à ce suje~

Décennie des transports et des communications en
Afrique : note du Secrétaire général transmettant le
rapport du Corps commun d'inspection et les observations
du Secrétaire général à ce sujet

Appui du système des Nations Unies pour le développement
à la mise en oeuvre du Plan d'action de Buenos Aires
relatif à la coopération technique entre pays en
développement : note du Secrétaire général transmettant
le rapport du Corps commun d'inspection et les
observations du Comité administratif de coordination à
ce sujet

Coordination administrative et budgétaire entre
l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées ainsi que l'Agence internationale de
l'énergie atomique: rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires

Modifications qu'il est proposé d'apporter au plan à
moyen terme pour la période 1984-1989

Corps commun d'inspection (CCI) : note du Secrétaire
gén~ral transmettant le programme de travail du CCI
pour 1986

L'évaluation interne dans les organismes des
Nations Unies : note du Secrétaire général transmettant
le rapport du Corps commun d'inspection

Troisième rapport sur l'évaluation dans le système des
Nations Unies : intégration et utilisation : note du
Secrétaire général transmettant le rapport du Corps
commun d'inspection

Enseignements complémentaires dégagés de la présentation
des états des incidences sur le budget-programme :
rapport du secrétaire général
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A/41/291-E/1986/58 et
Corr.l

A/41/304

A/41/318 et Add.l

A/41/328

DP/1983/67

DP/1983/68

DP/1984/7

DP/1984/9

E/1986/8

E/1986/13

E/AC.51/1985/9 et Add.l

E/AC.51/1985/l4

E/AC.51/1986/1

E/AC.51/1986/2

Rapport du secrétaire général sur le re~rutement de
consultants et l'utilisation des services de consultan~s

L'évaluation interne dans ~es organismes des
Nations Unies et troisième rapport sur 1'éval;lation dans
le système des Nations Unies : intégration et
utilisation : note du Secrétaire général transmettant
les observations du Comité administratif de coordination
sur le~ rapports du Corps commun d'inspe~tion

Exécution du programme de l'Organisation des
Natior.~ Unies pour l'exercice biennal 1984-1985
rapport du Secrétaire général

Evaluation du Service d'information du Département.des
affaires politiques et des affaires du Conseil de
sécurité : note du Secrétaire général transmettant le
rapport du Service de gestion administrative

Bureaux extérieurs du Programme des Nations Unies pour
le développement: note de l'Administrateur transmettant
le rapport du Corps commun d'inspection

Système d'évaluation du Programme des Nations Unies pour
le développement: note de l'Administrateur transmettant
le rapport du Corps commun d'inspection

Burea~x extérieurs du Programme des Nations Unies pour
le développement : observations du Secrétaire général
sur le rapport du Corps commun d'inspection

Rapport du Corps commun d'inspection SUI le système
d'évaluation du Programme des Nations Unies pour le
développement : observations du Secrétaire général

Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce qui
concerne les femmes et le développement : rapport du
Secrétaire général

Rapport d'ensemble ~nnuel du Comité administratif de
coordination pour 1985/86

Examen triennal de l'application des recommandations
faites par le Comité du programme et de la coordination
à sa vingt-deuxième session au sujet du programme
concernant les ressource minérales : rapport du
Secrétaire général

Publications périodiques de l'Organisation des
Nations Unies : rapport du Secrétaire général

Ordre du jour provisoire

Calendrier d'évaluation approfondie : développem~nt

social : note du Secrétaire général
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E/AC.51/1986/3 et Oorr.2 Suite donnée à l'analyse interorganisations des
programmes relatifs aux activif:es du système des
Nations Unies dans le domaine des établissements
humains : rapport du Secrétaire général

E/AC.51/1986/4 Résultats des précédentes analyses interorganisations
des programmes: rapport du Secrétaire général

E/AC.5l/l986/5 Portée de l'analyse interorganisations des programmes
relative aux activités du système des Nations Unies dans
le { Jmaine de la science et de la technique au service
du développement et méthode suivie : rapport du
Secrétaire général

E/AC.5l/l986/6 Organes spécialisés de l'Organisation des
Nations Unies : rapport du Secrétaire général

E/AC~51/1986/7 Analyse interorganisations des programmes sur la
recherche économique et sociale et l'analyse
décisionnelle dans lë système des Nations Unies .:
rapport du Secrétaire général

E/AC.51/1986/8 Activités d'information à l'Organisation des
Nations Unies : rapport du Secrétaire général

E/AC.51/1986/9

E/AC.51/1986/10

E/AC.51/l986/l1

E/AC.51/1986/l2

E/AC.5l/l986/13

E/AC.51/l986/l4

A/AC. 51/1986/15

E/AC.51/1986/CRP.l
et Add.l

Evaluation approfondie du programme relatif à la
population : rapport du Secrétaire général

Examen triennal de l'application des recommandations
faites par le Comité à sa vingt-troisième session au
sujet des activités.du Département de l'information:
rapport du Se~rétaire général

[cote non utilisée]

Coordination des systèmes d'information 'dans le cadre du
système des Nations Unies : répertoire des activités de
développement: rapp0rt d'activité du Comité
administratif de coordination

Amélioration des travaux relevant du mandat du Comité en
vue, notamment, de l'examen des futurs
budgets-programmes et plans à moyen terme : note du
Secrétaire général

Ordre du jour et programme de travail

Adoption de l'ordre du jour et organisation des
travaux : programme de travail (recommandation du Bureau)

Observations de~ institutions spécialisées sur le
rapport du Secrétaire général concernant la recherche
économique et sociale et l'analyse décisionnelle dans le
système des Nations Unies (E/AC.5l/l986/7) : note du
Secrétariat
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Rapport oral

E/AC.5l/l986/INF.l

E/AC.51/l986/L.l

E/AC.5l/l986/L.2
et Corr.l

E/AC.51/1986/L.3

E/AC.51/1986/L.4
et Add.l à 21

E/AC.51/l986/L.5
et Corr.l

Listes de distribution et répertoires tenus par
l'Organisation des Nations Unies: rapport du Secrétaire
général

Liste des délégations

Rapport sur l'état d'avancement de la documentation pour
la session : r.-.Jte du Secrétariat

Projet de programme de travail : note du SecrGtarfat

Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce qui
concerne les femmes et le développement : note du
Secrétariat

Projet de rapport

Projet d'ordre du jour provisoire de la vingt-septième
session du comité du programme et de la coordination :
note du Secrétariat
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United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors throughout the
world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales Section, New York or Geneva.

KAK nOJlY'UITh Hl.llAHI1H oprAHHlAQI1I1 06'bE.llI1HEHHbIX HAQI1A
11311aHHJl OpraHH3aUHH OG'bel1HHeHHblx HaUHü MOlKHO KynHTb B KHHlKHblX Mara:mHax
U areHTCTBaXBQ Bcex paAoHax Mupa. HaBOl1UTe cnpaBKH oG U311aHUliX B llallieM KHUlKHOM
Mara3HHe UJIU nHlliUTe no 2l1pecy: OpraHH3aUHJl OG'bel1HHeHHblx HauHA, CeKUHlI no
npOl1alKe H311aH!lA, HblO-AoPK UJIU :>KeHeBa.

Litho in United Nations, New York




